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i «TtcE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Expropriation pour cause d'utilité publique; 

■betnîn de fer; supplément d'indemnité; décision du 

•«!*• interprélation. — Serment décisoire; refus de 

l'ordonner; faits non personnels. — Mines; fouilles; 

infraction à la loi du 21 avril 1810; dommages-intérêts. 

_ Communes; terres vaines et vagues; possession; pro-

jeté. — Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Con-

stitution de dot; biens présents; action en retrait suc-

essoral. ■— Cour impériale de Paris (ire ch.) : Sé-

questre judiciaire; inexécution de ses obligations; de-

mande en dommages-intérêts contre la congrégation de 

l'Abbaye-aux-Bois constituée gardienne d'une jeune 

fille. — Tribunal de commerce de la Seine : Agent de 

change; société en commandite pour l'exploitation de 

la charge; croupiers ou sous-a3Sociés d'un membre de 

la société; commanditaires. 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises du Haut-Rhin : 

Assassinat. — Tribunal correctionnel de Paris (6"ch.): 

Escroquerie; une suite de l'emprunt de don Miguel. 

tuuONIQUE. 

PARIS, 30 MAI. 

On lit dans le Moniteur : 

« Alexandrie, le 30 mai 1859, 2 h. 50 m. soir. 

« Le quartier général impérial va quitter Alexandrie. 

Avant de s'éloigner de cette ville, Sa Majesté a voulu fai-

re encore une visite aux blessés de Monlcbello, et s'est 

rendue au grand hôpital divisionnaire, où Elle a été re-

çue par le commandant de place piémontais et par les mé-

decins de l'établissement. Les blessés autrichiens, fran-

çais et piémontais sont confondus dans les mêmes salles 

et sont l'objet des mêmes soins. L'Empereur a trouvé 

pour chacun d'eux des paroles d'encouragement et de 

consolation. Sa Majesté s'est entretenue avec le colonel 

autrichien Huttel, et a fait connaître à cet officier que lui 

et tous les blessés seraient rendus à leur patrie aussitôt 

qu'ils seraient en état d'être transportés. En quittant 

l'hôpital, l'Empereur a témoigné aux médecins sardes, 

aux sœurs de Saint-Vincent-de-Paul et aux dames de la 

ville sa reconnaissance pour les soins que reçoivent les 

blessés. 

30 mai, 7 h. 50 m. soir. 

» Le roi a passé la Sesia avec son armée; Sa Majesté 

s'est emparée de Palestro après un combat assez vif. 

Tout l'avantage est resté aux Piémontais. » 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 30 mai, 10 h. 40 m. du soir. 

Bulletin officiel. — Aujourd'hui l'armée piémontaise 

a passé la Sesia, marchant à l'ennemi qui s'était fortifié 

dans Palestro. Après un vif combat, les troupes piémon-

taises, sous les ordres du roi, ont enlevé le village et 

chassé l'ennemi, à qui elles ont fait beaucoup de prison-

niers. Les détails de la victoire sont attendus. 
S. M. l'Empereur des Français a visité aujourd'hui les 

blessés de Montebello, dans l'hôpital d'Alexandrie; il a 

distribué des secours et des consolations. 

Sa Majesté est partie à trois heures pour Verceil. 

Turin, 31 mai, 9 h. 35 m. du matin. 

Voici quelques premiers détails sur le combat de Pa-

lestro : 

L'ennemi était retranché à Palestro, Casalino et Vin-

zaglio, où il a l'ait une défense opiniâtre. Les Piémontais 

ont franchi les tranchées et abordé l'ennemi à la baïon-

nette avec une bravoure admirable. Nous avons pris deux 

canons, beaucoup d'armes et l'ait des prisonniers. Les 

Autrichiens ont fait de très grandes pertes, les nôtres ne 

sont pas encore connues. 
Hier soir, Verceil était illuminé; l'Empereur a parcou-

ru a pied la ville en fête. 
Le roi a passé la nuit au Torione, au milieu des troupes 

qui s'y trouvent campées. 

Vienne, 31 mai. 

H court différents bruits contradictoires sur Garibaldi. 

Marseille, 31 mai. 

On écrit do Rome, le 28, qu'il est encore parti 300 vo-

lontaires des Etats-Romains. Forli et Ravenne en ont 

•ourni déjà 2,000. 
Une démonstration silencieuse en l'honneur de la 

^anee s'étant renouvelée le 26, M. le général de Coyon a 

«ut inviter la foule à se disperser. 
*"• A Naples, le 29, aucun acte politique n'avait eu lieu, 
Lî» police interdisait les signes de ralliement. 

Londres, 31 mai. 

Dans un banquet, à Milford, M. Roebuck a déclaré 

qu'il voterait contre lord Palmerston pour lord Derby, 
Joi'd Palmerston lui paraissant représenter la guerre. 

Dans la séance des Communes d'aujourd'hui, M. Patter 

Imposera et M. Ranng appuiera la réélection de M. De-
n'son comme speaker des Communes. On s'attend à ce 
tIl,e M. Denison sera réélu sans opposition. 

Madrid, 30 mai. 

La Correspondancia autografa déclare être autorisée 

" démentir la prétendue partialité de Sa Majesté la reine 

P°'«' l'Autriche. 

"~0nlit dans la Pairie. 

29" - ^1<!ssa9er de Paris a publié dans son numéro du 

„ î11.^1 unp correspondance datée de Verceil, et dans la-

pe armée autrichienne, son général en chef, et jusqu'à 
ce« ')0,rcur François-Joseph, sont grossièrement outragés; 

]a presf
a!e8' clui heureusement sont une exception dans 

Wfis à> H Çai8e,> doivcnt être d'autant plus réprouvés, 
« Au !rressont (' une puissance que nous combattons, 

■ttée d'ltarment °^ ^'EniPe!'eur Napoléon commande l'ar-
e» en face de l'ennemi, son gouvernement a le 

devoir plus impérieux encore de faire respecter la no-

blesse de sa politique, en répudiant des publications qui 

sont contraires à la dignité du caractère français. 

« La presse peut toujours déplorer et flétrir des actes 

qui seraient contraires au droit des gens et aux lois de 

l'humanité. Si l'Autriche oublie ce que toutes les nations 

civilisées doivent à l'honneur de la guerre, elle s'expose 

à de justes critiques et à de sévères jugements ; mais plus 

il est légitime de la condamner, moins il serait convena-

ble de l'insulter. 
« La presse française s'est honorée par l'unanimité 

avec laquelle elle a traduit les sentiments de patriotisme 

du pays tout entier; elle s'honorera également en conci-

liant l'indépendance de ses appréciations sur la conduite 

de l'Autriche avec le respect des convenances envers 

ceux qui sont les adversaires de la France sur le chsmp 

de bataille. (Communiqué.^ 

Le Moniteur publie le rapport suivant sur le résultat 

de la souscription de l'emprunt de 500 millions : 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Sire, 

Paris, le 28 mai 1859. 

L'administration vient de recevoir les derniers renseigne-
ments relatifs à l'emprunt de 500 millions. Je dois me hâter 
de rendre compte à Votre Majesté du résultat définitif de la 
souscription, et faire connaître au public les bases suivant les-
quelles les rentes, qui doivent être, inscrites au grand-livre de 
la dette publique seront réparties entre les souscripteurs. 

Le lendemain de la clôture de l'opération, lorsque j'ai eu 
l'honneur d'adresser mon premier rapport à Votre Majesté, les 

de la réalité, aujourd'hui complètement connue. A mesure 
que la souscription s'est approchée de son terme, l'empresse-
ment du public a pris de plus en plus le caractère d'une ma-
nifestation patriotique. Le tableau ci joint, qui fait connaître, 
par département, le nombre exact des souscripteurs et lé 
montant du capital souscrit, est un éloquent témoignage des 
sentiments de confiance et de dévouement qui ont poussé la 
foule vers les bureaux de souscription ; je suis heureux de le 
placer sous les yeux de Votre Majesté. 

D'après ce tableau, le nombre des pîrsonnes qui ont pris 

part à la souscription en versant, dans los caisses de l'Etat 
le dixième de garantie, s'élève à près de sept cent mille 

(690,190). 
A lui seul, ce chiffre dépasse de plus de cent mille parties 

prenantes le nombre de tous les souscripteurs réunis des trois 
premiers emprunts (1) ; je n'ai pas besoin d'en faire ressortir 
toute l'importance au point de vue de la politique et du 

crédit. 
Il se divise ainsi : 

A Paris, 245,025 
/ Dans les départements, 445,135 

La somme souscrite va au-delà de deux milliards cinq 
cents millions (2,509,559,776 fr.); elle est égale à plus de 

cinq fois ia somme demandée. 
Paris a fourni 1,547,637,636 
Les départements, 961,9-2,140 
Les coupures de 10 fr. 107,043,166 
Les souscriptions supérieures à 10 fr., 2,402,S16,609 

Le dixième de garantie déposé en neuf jours, à Paris et 
dans les départements, est de deux cent cinquante et un mil-

lions (250,955,977 fr.) (2). 
J'ai immédiatement prescrit les mesures nécessaires pour 

rendre le plus tôt possible à la circulation la partie do cette 
somme qui doit être restituée au public. Les remboursements 
faits à Paris s'élèvent déjà à plus de soixante-treize millions, 

Les données qui doivent servir de base à la liquidation é-
tant maintenant possédées par l'administration, ce travail 
compliqué va être poursuivi avec la plus grande activité. 

J'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre Ma-
jesté les principes suivant lesquels la répartition devra être 

faite. 
L'emprunt, autorisé par la loi du 2 mai courant, comprend 

une somme principale de 500 millions et un supplément de 
20 millions destiné à faciliter la liquidation et à couvrir les 

frais d'escompte. 
Sur cette somme de 520 millions, il faut prélever : 
1° Le montant des souscriptions non réductibles de 10 fr. ; 
2" Le capital des rentes dues aux souscripteurs de 20, 30, 

40 et 50 francs qui, au moyen du minimnm de 10 francs de 
rente établi par l'arrêté du 3 de ce mois, recevront au-delà 

de leur contingent proportionnel. 
Ces deux sommes réunies s'élèvent à 116,561,950 francs. 
Le surplus, soit 2,393,997,820 francs, doit être, autant que 

possible, réparti au marc le franc entre tous les autres sous-

cripteurs. 
La part mathématique revenant à chacun serait de 10 fr. 

04 c. p. 0(0 de la somme souscrite. 
Mais les règles qui régissent le grand-livre de la dette pu-

blique, et les principes posés par l'arrêté ministériel précité, 
qui détermine les conditions de l'emprunt, ne permettraient 
pas de suivre un calcul aussi rigoureux. Comme dans les 
emprunts précédents, la liquidation devant être faite par mul-
tiples de 10 francs pour les rentes escomptables, et par mul-
tiples de lOp pour l'autre catégorie, certains souscripteurs re-
cevront un peu plus, et d'autres un peu moins que le contiu 

gent normal. 
Il résultera de toutes ces différences un reste disponible de 

peu d'importance. Par esprit d'équité, ce reste me paraîtrait 
devoir être attribué aux souscripteurs de 70,80, 130,200, 
260, 320, 380 francs, qui se trouvent les moins favorisés par 

le tarif de réduction. 
Si l'Empereur aihère à ces propositions, je prie Sa Majesté 

de vouloir bien revêtir de son approbation le présent rapport, 

Je suis avec le plus profond respect, 

Sire, 
De Votre Majesté 

Le très humble, très obéissant 

et fidèle sujet, 
P. MAGNE. 

Approuvé : 
NAPOLÉON. _____ 

Nombre do souscripteurs. 

(1) Emprunt de 250 millions. . . . 99,1241 
1 Emprunt de Îi00 millions. . . . 170,820 580,920 

Emprunt de 750 millions. . . . 316,976) 

(ii La somma de 45,302,703 fr.58 c a été en outre payée 

à titre danticipUion, soit en tout 296,258,(^0 lr. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 31 mai. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — CHEMIN 

DE FER. — SUPPLÉMENT D'iNDEMNITÉ. —■ DÉCISION DU 

JURY. —■ INTERPRÉTATION. 

Il est aujourd'hui de jurisprudence certaine que les 

Tribunaux ont le droit d'interpréter les décisions du jury 

d'expropriation pour en déterminer, le sens et la portée, 

sinon relativement aux engagements pris par la compa-

gnie expropriante envers l'administration, du moins quant 

aux intérêts privés. En conséquence, il a pu être jugé 

qu'un propriétaire exproprié pour l'établissement d'un 

chemin de fer qui avait traversé sa propriété, avait droit 

à un supplément d'indemnité, si le pont établi pour livrer 

à ce propriétaire, sous la voie ferrée, un passage propre 

à l'exploitation de son domaine ainsi divisé en deux par-

ties, est déclaré impraticable par le fait de la compagnie. 

L'arrêt qui a décide que la cause de cette indemnité sup-

plémentaire, dérivant de faits postérieurs à la décision du 

jury, n'avait pu entrer dans l'appréciation des dommages 

qu'elle avait eu à fixer; que, dès lors, elle n'avait pu rien 

juger ni préjuger sur les dommages auxquels pourrait 

donner ouverture plus tard l'insuffisance juridiquement 

constatée du passage qui lui était dû. 
L'arrêt qui l'a ainsi jugé n'a violé ni l'article 38 § 3 de 

la loi du 3 mai 1841, qui veut que la décision du jury soit 

définitive, ni la règle de la séparation des pouvoirs. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Blanche, plaidant M0 Beauvoir-Devaux, du pourvoi de la 

compagnie du chemin de fer de l'Ouest, contre un arrêt 

de la Cour impériale de Caen, du H mai 1858. 

SERMENT DÉCISOIRE. — REFUS DE L'ORDONNER. — FAITS NON 

PERSONNELS. 

Le serment litisdécisoire peut être déféré sur toute es-

pèce de contestation et en tout état de cause (art. 1358 et 

1360C.N.); mais ce droit que la loiaccordeàla partie n'est 

obligatoire, pour le juge, qu'à la condition que le serment 

sera déféré sur des laits personnels à l'adversaire de cette 

partie ; conséquemment il peut refuser la délation du ser-

ment lorsqu'il déclare qu'elle ne porte pas sur des faits 

personnels, et qu'ilajoute que ces faits,fussent-ils avérés, 

ne seraient ni concluants ni décisifs. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral, plaidant Me Morin. (Rejet du pourvoi du sieur Con-

tant, contre un arrêt de la Cour impériale de Metz, du 31 

juillet 1858.) 

MINES. — FOUILLES. — INFRACTION A L'ARTICLE 11 DE 

LA LOI DU 21 AVRIL 1810. — DOMMAGES ET INTÉ-

RÊTS. 

I. La prohibition écrite dans l'article 11 de la loi du 

21 avril 1810, sur les mines, et d'après laquelle nulle 

permission de recherches ni de concession de mines ne 

peut, sans le consentement formel du propriétaire de la 

surface, donner le droit de faire des sondes et d'ouvrir 

des puits ou galeries dans les enclos murés, cours et jar-

dins, ni dans les terrains attenant aux habitations ou 

clôtures murées dans la distance de 100 mètres desdites 

clôtures ou habitations, est absolue et s'applique tout 

aussi bien aux habitations ou clôtures construites depuis 

la concession qu'à celles qui existaient antérieurement. 

(Arrêt conforme des chambres réunies de la Cour de cas-

sation du 19 mai 1856.) 
II. Cette prohibition s'applique également au cas où 

celui à qui appartiennent les constructions n'est pas pro-

priétaire des 100 mètres qui sont en dehors de ces cons-

tructions. (Arrêt du 19 mai 1856 cité plus haut.) 
III. Le droit que consacre l'art. 552 du Code Napoléon, 

en faveur du propriétaire, de faire, dans son fonds, les 

fouilles qu'il jugera à propos, est limité, dans son exerci-

ce, par l'art. 11 de la loi du 21 avril 1810. Il ne peut 

donc, s'il a obtenu une concession de mine sur son fonds, 

y creuser, ainsi qu'on l'avait fait dans l'espèce, un puits 

d'exploitation qu'en remplissant les conditions exigées 

par la loi spéciale. 
IV. L'infraction commise aux dispositions de ladite 

loi a pu moliver contre son auteur une condamnation à 

des dommages et intérêts conformément au principe gé-

néral de l'article 1382 du Code Napoléon, et cette con-

damnation se justifie si l'arrêt qui la renferme a constaté, 

comme dans l'espèce, l'existence du préjudice. Cette con-

statation emporte avec elle-même le motif de la condam-

nation et remplit ainsi le vœu de Fart. 7 de la loi du 20 

avril 1810. :- £ 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Ferey, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidant, M" Galopin. (Rejet du pourvoi du sieur Cha-

moussy et C°, contre un arrêt de la Cour impériale de Di-

jon, du 20 août 1858.) 

COMMUNE. — TERRES VAINES ET VAGUES. — POSSESSION. — 

PROPRIÉTÉ. 

Un arrêt a pu juger qu'une commune qui, dès 1792, 

était en possession des terres vaines et vagues situées 

sur son territoire, n'avait pas eu besoin, pour en devenir 

propriétaire exclusive, de se pourvoir dans les cinq 

ans de la promulgation de la loi du 28 août 1792 pour 

s'en faire envoyer en possession, conformément aux ar-

ticles 1" et 9 de cette loi. Sa possession de lait la dis-

pensait de former une demande qui n'aurait tendu qu'à 

lui attribuer ce qu'elle possédait déjà. 
En supposant que l'Etat eût pu revendiquer la propriété 

de ces terres en vertu de l'article 12 de la loi du 10 juin 
1793 comme ayant appartenu à un ancien prieuré, il ne 

pouvait être dans le droit d'un particulier qui n'avait pas 

possédé ces terres, d'en contester la propriété à la com-

mune, en excipant du droit de l'Etat, qui n'élevait au-

cune réclamation à cet égard. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 

les conclusions conformes du même avocat général, plai-

dant M« Demay, du pourvoi du sieur Chambiant contre 

un arrêt de la Cour impériale d'Orléans du 14 août 1858. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 31 mai. 

CONSTITUTION DE DOT. — BIENS PRÉSENTS. — ACTION ES 

RETRAIT SUCCESSORAL. 

Lorsque, par son contrat de mariage, une femme s'est, 

en termes généraux, constitué en dot tous ses biens, cette 

constitution de dot, qui, aux termes de l'art. 1542 du 

Code Nap., § 2, ne comprend que les biens présents, 

n'imprime pas le caractère de dolalité à l'action en retrait 

successoral, ouverte au profit de la femme au moment de 

son mariage, mais non encore exercée par elle à ce mo-

ment. 
L'art. 841 du Code Nap., en autorisant les héritiers à 

écarter du partage de la succession un cessionnaire non 

successible, ne leur a concédé qu'une simple faculté dont 
Us peuvent, à leur gré et suivant leur intérêt, user ou ne 

pas user. Cette faculté, tent qu'elle n'a pas été exercée, 

ne constitue qu'une simple possibilité d'acquérir, sans 

conférer aucuu droit sur les biens qui pourront faire l'ob-

jet de l'acquisition. Elle rentre dans la classe des biens à 

venir, et non dans celle des biens présents. 
Par suite, la femme qui s'est constitué en dot ses seuls 

biens présents a pu valablement, et sans amoindrir sa dot, 

comprendre dans une donation par elle faite à un tiers 

pendant le mariage, l'action en retrait successoral qu'elle 

a exercée depuis la célébration dudit mariage. 

Rejet, après délibération en *chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Qucnoble, et contrairement 

aux conclusions de M. le premier avocat-général de Mar-

nas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 29 avril 

1857, par la Cour impériale de Montpellier. (i)'Hauterive 

contre Julien. Plaidants, M" Paul Fabre et Béchard.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lre ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 27, 28 et 30 mai. 

SÉQUESTRE JUDICIAIRE. INEXÉCUTION DE SES OBLIGA-

TIONS. — DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS CONTRE LA 

CONGRÉGATION DE L'ABBAYE-AUX-BOIS, CONSTITUÉE GAR-

DIENNE D'UNE JEUNE FILLE. 

Le séquestre judiciaire ne peut exécuter un jugement qui lui 
est présenté par une partie comme faisant cesser sa mis-
sion qu'autant qu'après signification à lui faite de ce ju-
gement, il lui est justifié du certificat de non-opposition ni 
d'appel de la part de l'autre partie. Il ne peut s'excuser 
de cette exécution précipitée sur ce qu'elle a eu lieu après 
les huit jours de la prononciation du jugement, sans qu'il 

y eût eu appel dans cet intervalle. 

Bien que la Cour ait interdit le compte-rendu de cette 

affaire, il nous semble opportun de relever la solution de 

principe qui résulte de l'arrêt intervenu. 
Le 23 avril 1858, le Tribunal civil de la Seine avait 

rendu un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il est constant, en fait, et qu'il résulte d'ail-

leurs de l'arrêt de la chambre des mises en accusation de la 
Cour impériale de Paris, en date du 13 février 1857, que la 
jeune Hélène est sortie de la maison des dames de l'Abbaye-
aux-Bois le soir du 7 mai 1850; qu'elle a été remise à Des-
tailleurs, qui l'avait placée plusieurs années auparavant dans 
ladite maison, sur le vu de la signification faite le même jour 
7 mai 1856, aux époux Duparc, d'un jugement contradictoira 
de ce Tribunal, rendu le 25 avril de la même année; 

« Attendu que les époux Duparc soutiennent que, par or-
donnance de référé, en date du 11 janvier 1836, la supérieure 
du couvent de l'Abbaye-aux-Bois avait été constituée séques-
tre judiciaire de l'enfant, et qu'elle ne pouvait d'ailleurs exé-
cuter ledit jugement sans la production du certificat de non-
opposition ni appel exigé par l'art. 548 du Code de procédure 
civile ; qu'elle a dès lors commis une grave imprudence dont 
elle doit subir la responsabilité; et que, faute par elle de re-
mettre l'enfant, elle doit être condamnée à 200 francs de dom-

mages-intérêts par chaque jour de retard ; 
« Mais attendu que, d'une part, l'ordonnance de référé du 

H janvier 1856 ne statuait qu'au provisoire et jusqu'à ce qu'il 
fût intervenu une décision de justice sur la demande princi-
pale; que son effet légal cessait par le fait seul du jugement 
dn 25 avril 1856; que si, postérieurement à ce jugement et à 
la date du 29 avril 1856, une nouvelle ordonnance de référé 
avait maintenu l'état des choses précédemment établi, cette 
ordonnance n'avait point été signifiée à la dame supérieure de 
l'Abbaye-aux-Bois, et que dès lors elle n'en avait aucune con-

naissance légale; 
« Que, d'autre part, il résulte des termes de l'art. 548 du 

Code de procédure civile que, si les jugements ne sont exécu-
toires pî>.r les tiers ou contre eux que sur l'attestation du 
greffier constatant qu'il n'existe ni opposition ni appel, cette 
disposition n'est obligatoire qu'autant que lesdits jugements 
prononcent une mainlevée, une radiation d'inscription hypo-
thécaire, un paiement ou quelque autre chose à faire par un 

tiers ou à sa charge ; 
« Qu'aucune disposition de cette nature n'existait dans le 

jugement du 25 avril 1856, puisque ledit jugement se bor-
nait à déclarer non-recevable et mal fondée l'action des sieur 
et dame Duparc tendante à se faire reconnaître comme le père 

et la mère de la jeune Hélène ; 
« Attendu que les époux Duparc n'ayant point interjeté ap-

pel du jugement du 23 avril 185G, après l'expiration de la 
huitaine à dater du jour où il avait été rendu, ce jugement 
devenait exécutoire de plein droit conformément aux di&jiosi-

tions de l'article 449 du Coda de procédure civile; 
« Attendu enfin qu'il n'est nullement établi que la supé-

rieure de l'Abbaye-aux-Bois ait voulu se soustraire à l'exécu-

tion des ordres de justice ; 
« Déclare les époux Duparc nou-recevables et in^ fondés 

dans leur demande en remise de la jeune Hélène, sinon en 
paiement de 200 fr. de dommages-intérêts par chaque jour de 

retard, et les condamne aux dépens. » 

M. et M"'c Duparc ont interjeté appel, mais M. Duparc 

s'est, plus tard, désisté de cet appel ; et, sur les plaidoi-

ries de M" Mathieu, pour M"" Duparc, et Fontaine (d'Or-

léans) pour la congrégation de l'Abbaye-aux-Bois. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Barbier, 
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« Considérant que Duparc s'est désisté de l'appel par lui 
formé du Ingénient du 23 avril 1858, et que par acte au pro-
cès du 8 décembre dernier, il a déclaré refuser à sa femme 
teute autorisation de plaider ; mais qu'il s'agit dans la cause 
d'un droit qu'un arrêt du 12 juillet 1856 a attribué à la fem-
me Duparc personnellement, qu'il y a lieu dès-lors de l'auto-

riser à en poursuivre l'exercice ; 
« Au fond : 
« Considérant que l'intimée, a été nommée séquestre de l'en-

fant Duparc, à charge de le remettre à qui par justice serait 
ordonné ; que cependant elle s'en est dessaisi sur la significa-
tion à elle faite d'un jugement susceptible d'appel rejetant la 
demande principale de celle des parties qui avait requis le 

séquestre; T" • 
« Considérant que s'il est un tiers auquel les dispositions 

de l'article EUS du Code de procédure doivent s'appliquer, 
c'est spécialement le séquestre ; qu'admettre qu'il peut se des-
saisir avant décision définitive sur le fond du droit, ce serait 
faire disparaître toutes les garanties que la justice entend 
donner par la constitution du séquestre! 

« Considérant que l'ordonnance de référé du 7 janvier 1856 
ne se prête même pas par ses termes à l'interprétation ad-
mise par les premiers juges, et qu'elle établit un séquestre 
•pur et simple et dans les termes ordinaires ; 

« Considérant qu'ainsi il faut reconnaître que le dessaisis-
sement de l'enfant confié à sa garde, consenti par l'intimée, a 
été irrégulier; mais qu'il ne suit pas de là que les conclu-
sions de l'appelante doivent être accueillies ; 

« Que si elle a obtenu contre Destailleurs une condamnation 
à la remise de l'enfant dont il s'agit sous peine de 2U0 fr. par 
chaque jour de retard, une telle cMidamnation s'explique par 
la situation de celui contre lequel^116 _ été prononcée; que 
Destailleura ayant l'enfant à sa .disposition, peut, en effet, 
exécuter l'ordre de justice; et que les dommages-intérêts pro-
noncés sont un moyen coërcitif pour l'amener à cette exécu-
tion ; mais que vis-à-vis de l'intimée, qui ne peut remettre 
l'enfant, ces dommages-intérêts constitueraient une peine ex-

orbitante que rien ne peut motiver; 
« Considérant qu'en effet l'intimée, en exécutant le juge-

ment du 25 avril 1856, a cru se conformer aux ordres de la 
justice, qu'elle a agi en pleine bonne foi et trompée par Des-
tailleurs ; que l'appelante l'a reconnu elle-même, puisque, 
sur sa demande, il a été jugé, par arrêt de la Cour du 23 mai 
1857, que la disparition de l'enfant dont s'agit avait été le ré-

sultat de la fraude de Destailieurs ; que ce n'est que tardive 
ment qu'elle a songé à former l'action pendante devant la 
Cour, articulant, pour se justifier, qu'il serait au pouvoir de 
l'intimée de lui faire restituer l'enfant réclamé, tandis que le 

contraire est démontré par tous les faits de la cause; 
« Autorise la femme Duparc à ester en justice, et confirme 

le jugement.» 

.TRIBUNAL DE COMMERCE DE LÀ SEINE, 

Présidence de M. Larenaudière. 

Audience du 30 mai. 

AGENT DÉ CHANGE. — SOCIÉTÉ EN COMMANDITE POUR -'EX-

PLOITATION DE LA CHARGE. — CROUPIERS OU SOUS-ASSO-

CIËS D'US MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ. — COMMANDITAIRES. 

La société en commandite • constituée pour l'exploitation 

d'une charge d'agent de change est valable. 

Les croupiers ou sous-assoCiés d'un membre de la société 
n'ont «l'action contre la société ni comme créanciers, ni 

c9mme commandataires. 

Ils n'ont d'action que contre l'associé qui leur a cédé une 

part de son intérêt dans la société. 

La liquidation des affaires de M. Henry, agent de 

change, qui a disparu en laissant un déficit de plus d'un 

million, a donné naissance à de graves difficultés qui ont 

été résolues par le jugement dont nous rapportons le texte 

et qui a été rendu dans les circonstances suivantes : 

Indépendamment de la société qui avait été régulière-

ment constituée entre lui et plusieurs commanditaires, 

pour l'exploitation de sa charge d'agent de change, par 

acte du 8 février 1858, eoregistré et publié, M. Henry 

avait cédé à plusieurs personnes des parts d'intérêt dans 

la part qu'il avait lui-môme dans la société. Ces sous-as-

sociés ou croupiers de M. Henry se sont présentés à la 

liquidation pour réclamer le montant de leurs apports. 

Repoussés par le liquidateur, qui n'a voulu les admettre 

ni comme créanciers, ni comme commanditaires de la 

société, ils ont formé devant le Tribunal de commerce, 

contre le liquidateur, une demande en nullité de la so-

ciété du 8 lévrier 1858. Us soutenaient à l'appui de cette 

demande que les agents de change n'étaient pas des 

commerçants, mais des officiers ministériels, comme les 

notaires, les avoués, les greffiers; qu'ils tenaient leurs 

fonctions du souverain, par suite de la délégation d'une 

portion de la puissance publique; qu'une semblable délé-

gation était essentiellement personnelle, qu'elle était in-

divisible, et ne pouvait être transmise sans l'intervention 

du pouvoir qui l'a créée; que la nature des fonctions des 

agents de change se refusait à toute idée d'association, 

car la loi et les règlements de la profession prescrivent Je 

secret le plus absolu sur les opérations qui se font par 

leur entremise et sur les noms des personnes qui s'y li-

vrent; qtum tel secret n'en serait plus un s'il devenait 

celui d'une société composée de dix personnes; que vai-

nement on prétendrait que les associés ne sont que com 

manditaires et n'ont pas le droit de s'immiscer dans la 

gestion; qu'en fait, tous les associés d'un agent de chan-

ge donnent leur concours à l'exploitation de la charge; 

qu'ils ne sont commanditaires que de nom et sont de vé-

ritables cogérants. 

Le liquidateur soutenait les demandeurs non-receva-

bles par les motifs adoptés par le jugement. -

M. Alexandre, l'un des membres de la société, avait 

en même temps assigné plusieurs des commanditaires 

pour les contraindre à compléter leur commandite. 

Après avoir entendu Mes Petitjean, Jametel, Hèvre et 

Buisson, agréés des demandeurs; M* Victor Dillais, agréé 

du liquidateur; et M" Sthayé et Prunier-Quairemère, 

agréés des commanditaires, le Tribunal a statué en ces 

termes : 

« Le Tribunal joint les causes, et statuant à l'égard de tou-
tes les parties par un seul et même jugement ; 

« En ce qui toucha la demande de Heu et Gacon frères en 

nullité de la société formée par Evariste Henry et les com-
manditaires dénommés à l'acte; 

« Attendu que les agents de change sont commerçants ; 
qu'aucun texte de loi, non plus que l'arrêté de prairial an X 
et les ordonnanoes qui réglementent l'exercice de cette pro-
fession n'ont prohibé explicitement ou implicitement les so-
ciétés formées pour l'exploitation dts charges d'agent de 
change ; que la valeur vénale d»sdues charges a été garantie 
aux titulaires par la loi de 1816 et laissée à leur lit re dùpo-

•ition ; 
« Attendu que la société d'entre Evariste Henry et consorts 

est un« société en commandite ; 
.< Qu'elle n'est pas contraire à la loi ; qu'en effet, cette asso-

ciation n'a pour objet que la réalisation du capital nécessaire 

à la mise en valeur de l'office ; 
^K Que la nature de la société interdisant formellement aux 

associés to ite immixtion dans les fonctions du gérant, celui-ci 
exerce seul, sans partage, la délégation qu'il a reçue d« l'au-
torité et ne se trouve en aucune manière dessaisi des droi s 
ou exonéré des obligations à lui conférées ou imposées pour 

l'exercice de sa profession, d'où il suit que la nullité ne sau-

rait être prononcée ; t 
« lin ce qui touche les demandes de Heu, Fortier, Cazellns 

et Gacon frères en admission à la liquidation, soit connue 

créanciers, soit comme commanditaires ; 
« Sur le défaut de qualité invoqué par le liquidateur: 
« Attendu que les demandeur» rie justifient d'aucune créance 

contre la société ; qu'ils ne sauraient davantage être considé-

rés comme associés ; 

« Qu'en effet ils ne fiaurent pas à l'acte de société du 8 fé 
vrier 1858; qu'il résulte des pièces produites que Hue et 
consorts ont traité avec Evariste Henry pour portion de la part 
qui lui était attribuée ; qu'ils ont donc suivi la foi de ce der-
nier et ne sauraient en conséquence exercer aucune action 
contre une société au regard de laquelle ils sont sans droit 

comme sans lien ; 
" Que les demandeurs ne seraient pas d ailleurs utilement 

fondés à se présenter aux lieu et place d'Henry, puisqu'il res-
sort de tous les documents de la liquidation que, quelles que 
soient les solutions à intervenir dans l'instance engagée, 
Henry, leur ayant-cause, demeurera toujours débiteur de som-

mes considérables vis-à-vis de la société ; 
« En ce qui touche la demande du liquidateur à fin de dé-

claration de jugement commun contre Basset, Verdier et Mas-

son, Silvy père et fil» : 
« En ce qui touche Basset : 
« Attendu qu'il ne se présente pas ni personne pour lui ; 

« En ce qui touche Verdier et Masson : 
« Attendu qu'ils sont sous-associés d'Evariste Henry ; que, 

par jugement de ce Tribunal en date du 1" mars 1859, enre-
gistré, les comptes respectifs d'entre la liquidation d'Henry 
et Silvy père et fils ont été réglés; qu'en conséquence, il y a 
a lieu de mettre ces derniers hors de cause ; 

« Sur la demande d'Alexandre, tendant à ce que les com-
manditaires soient tenus de compléter leur mise sociale : 

« En ce qui touche Maguiny : 
« Attendu qu'il est constant que Magniny a effectué le verse-

ment intégral de la part qu'il avait souscrite, que la demande 
à son égard est donc sans obfet ; 

« En ce qui touche Alexandre, Cart et Jobart : 
« Attendu qu'ils n'ont pas versé l'intégraiité de leur com-

mandite; qu'il est établi que le pacte social n'a point été mo-
difié; que Carî et Jobart ne justifient pas avoir été exonérés 
par leurs co-associés de l'obligation de parfaire leurs parts 
commanditaires ; qu'ils ne sauraient faire ressortir cette dis-
pense, ainsi qu'ils le prétendent, de l'inventaire du 10 août 
1858, lequel a été dressé conformément aux dispositions de 
l'acte de société ; que-d'ailleurs Cart et Jobart, postérieure-
ment audit inventaire, ont effectué le versement de sommes 
importantes à valoir sur le reliquat des sommes dont ils 
étaient débiteurs du chef de leur commandite; qu'il s'ensuit 

qu'il y a lieu d'obliger Alexandre, Cart et Jobart au complé-

ment de leurs mises sociales; 
« En ce qui touche Corrajod, 
« Attendu qu'il s'est effectivement libéré du montant inté-

gral de sa commandite ; que la cession qu'il en a faite après 
l'arrêté de compte du 10 août 1858, n'a causé à la société 
aucun préjudice, qu'il importe peu, en effet, qu'il ait eu lieu 
au profit de Henry ou de tout autre, puisqu'il n'est pas même 
allégué que le prix en ait été payé par ce dernier avec les de-
niers de la communauté ; qu'il est constant, en outre, que 
ladite cession a été connue de tous les associés et qu'elle s'est 
opérée sans opposition de leur part; que c'est donc à bon 
droit que Corrajod réclame sa mise hors de cause ; 

« Eu ce qui touche la demande en intervention de la dame 

Thiercelin: 
« Attendu que la demanderesse justifie qu'aux termes des 

conventions verbales intervenues entre elle et Alexandre, ce-
lui-ci a consenti à son profit un cinquante-deuxième à pren-
dre dans sa part commanditaire; qu'en conséquence il y a 
lieu de la recevoiriutervenante dans l'instance, et d'erdouner, 
conformément à sa demande, qu'elle sera appelée dans la ré-
partition du capital social resté libre, à exercer les droits 
d'Alexandre à concurrence du cinquante-deuxième par elle 

souscrit ; 

« Par ces motifs, 
« Met Corrajod et Silvy père et fils hors de cause; 
« Déclare Heu et Gacon frères mal fondés dans leur demande 

en uullité de la société formée pour l'exploitation de la charge 
d'agent de change dont Evariste Henry était titulaire, les en 

déboute avec dépens; 
« Déclare Heu, Fortier, Cazellas, Gacon frères non-receva-

bles, faute de qualité, dans leurs demandes, fins et conclu-

sions, les en déboute avec dépens; 
« Adjugeant le profit du défaut précédemment prononcé 

contre Basset : 
« Déclare le présent jugement, en ce qui touche les deman-

des des sous-associés d'frvariste Henry, commun à Basset, 
Verdier et Masson; 

« Ordonne qu'Alexandre, Cart et Jobart seront tenus de 
verser entre les mains du liguidatcur le complément de la 
commandite à laquelle ils se sont engagés par l'acte de société 
du 8 février 1858, pour, l'actif social resté libre, être distri-
bué entre tous les associés au prorata de leurs parts comman-
ditaires, sinon, et faute de ce faire, dit qu'il sera fait droit; . 

« Ordonne que la dame Thiercelin sera appelée à prendre 
part aux répartitions de l'actif à concurrence du cinquante-
deuxième par elle souscrit dans la part attribuée à Alexandre, 
aux lieu et place-de ce dernier, la condamne aux dépens de ce 

chef; 
« Dit que le surplus des dépens sera employé en frais de 

liquidation. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

(Correspondance particulière de la Gasette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Schultz. 

Audiences des 25 et 26 mai. 

ASSASSSINAT. 

L'homme qui vient s'asseoir sur le banc des assises, Jean 

Apollinaire Schumacher, est un malfaiteur appartenant à la 

closse la plus dangereuse. Sa vie tout entière n'a été 

qu'une longue série de vols et de brigandages. Sans cesse 

porteur de fausses clés, de passe-partout, de rossignols, 

ne laissant jamais s'échapper l'occasion de commettre 

son méfait, n'hésitant pas, lorsqu'il était surpris en fla-

grant délit, à mettre le couteau à la main pour favoriser 

sa fuite ; il était la terreur de son pays natal, le canton de 

Soleure, en Suisse. Condamné, à plusieurs reprises, à des 

peines correctionnelles, et, plus tard, deux fois consécu-

tivement à six ans de fer, par les tribunaux suisses, il 

s'était, par des évasions successives, soustrait à toutes 

ces condamnations. 

Etant parvenu à s'introduire sur le territoire français à 

l'aide de faux papiers et sous un faux nom, il marqua son 

passage dans plusieurs communes du Haut-Bhin, voisines 

de la frontière helvétique, par des \ols audacieux. Ces 

méfaits restaient toujours impunis, grâce à la précaution 

que prenait l'accusé de s'emparer en toute occasion des 

passe-ports, congés de libération du service militaire, let-

tres et autres papiers qui lui tombaient sous la main dans 

les maisons où il séjournait, et qui lui permettaient de 

changer de nom à volonté. C'est encore sous un nom sup-

posé qu'il était employé en dernier lieu dans le village de 

Knœringen (canton d'Hiiniogne), lorsqu'il a c luronne 

cette carrière d'attentais de toute espèce par l'assassinat 

d'un viebiard, son maître, commis en plein jour à cinq 

cents mètres de son domicile et sur une route publique. 

Cet assassinat forme aujourd'hui l'objet du principal chef 

d'accusation porté contre lui. 

Schumacher est petit détaille, mais il est doué d'une 

grand vigueur, et les principaux traits de son caractère 

sont une énergie indomptable et une résolution extraor-

dinaire. Il en a donné une preuve éclatante dans une ten-

tative d'évasion qu'il a faite, se trouvant détenu dans les 

prisons d'Altkirch à raison des faits de la présente accu-

sation, et qui est trop curieuse pour ne pas être re-

latée. Voici dans quelles circonstances elle a eu lieu : 

Un jour, deux détenus s'étant'plaints qu'on leur eût 

soustrait à l'un une blouse, à l'autre un pantalon, ordre 

fut donné à tous les prisonniers de monter dans une salle 

du premier ét«ge pour qu'on pût les visiter et découvrir 

par ce moyen l'auteur de cette soustraction d'effets. 

Schumacher, profitant du mouvement qui s'était produit 

à ce moment dans la prison, et prétextant un besoin à sa-

tisfaire, était resté dans la cour sans surveillant. Dévisser 

ses fers à l'aide d'un clou, se dépouiller de .ses vêtements 

et se couvrir de ceux qu'il avait dérobés à ses camarades 

(il était le voleur que l'on cherchait à connaître), fut l'af-

faire d'un instant. Il applique ensuite une planche longue 

de deux mètres contre l'un des murs de la cour, pour 

faire coure à une évasion par cet endroit et donner 

changl^aux gardiens. Puis, muni d'un des barreaux de 

fer qui garnissaient la fenêtre de sa cellule et qu'il avai 

descellé, il va se blottir sous un escalier, dans une niche 

que fermait une cloison en planche qu'il ramène par-

dessus lui. Son plan était de percer en cet endroit le mur 

qui seul le séparait de la rue au moyen du barreau de fer 

dont il s'était armé. Et dans la prévision que ce travai' 

pourrait durer assez longtemps, peut-être même quelques 

jours, il avait emporté avec lui, dans cette cachette, trois 

pains qu'il était parvenu à mettre de côté. Malheureuse-

ment pour lui, les gardiens, convaincus qu'il n'avait pu 

s'échapper par-dessus le mur de la cour' qui, à la place 

où il avait dressé la planche, a cinq mètres de hauteur, se 

sont mis en mesure de fouiller tous les recoins de la pri 

son, et n'ont pas tardé à le trouver dans son réduit. 

Voici comment l'acte d'accusation expose l'assassinat 

dont Schumacher a à répondre devant le jury : 

« Jean-Apollinaire Schumacher est né en Suisse, où il a 

subi un assez grand nombre de condamnations. Après 

avoir réussi à s'évader plusieurs fois des prisons de son 

pays, après avoir quelque temps rôdé sur la frontière, il 

parvint à s'introduire en France,où il séjourna dans diffé-

rentes localités sous de faux noms. On le voit successive-

ment prendre ceux de Neff, d'Egger, et enfin celui de 

Kayser, sous chacun desquels il ne tarda pas à commettre 

plusieurs crimes dont il a aujourd'hui à rendre compte 

devant la justice. (L'acte d'accusation rappelle plusieurs 

vols commis par l'accusé ,il continue ainsi :) 

§§« Vers la fin de novembre dernier, Schumacher, sous le 

nom de Frey, entra comme batteur en grange chez las 

les époux Wacher, propriétaires cultivateurs à Knœrin-

gen. Henri Wacher a soixante-quatorze ans et est marié 

Quant à Joseph son frère, qui avait quatre-vingt-deux* 

ans au moment de sa mort, il était resté garçon. Les 

deux frères demeuraient ensemble, ensemble ils culti-

vaient leurs terres, dont la valeur est d'environ 60,000 fr 

« A peine accueilli dans cette maison, Schumacher af-

fecta des allures étranges, «t qui ne ressemblaient en rien 

à celles d'un domestique exclusivement adonné à son tra-

vail.', Préoccupé de la fortune de ses maîtres, essayant à 

savoir ce qu'ils possédaient,demandant aux uns si Joseph 

Wacher avaif de l'argent chez lui, à d'autres affirmant 

qu'il avait vu chez ce dernier un panier plein d'or, Schu 

mâcher cherchait partout, ramassait tout, et un jour, au 

milieu d'une dispute, on vit tomber de sa poche une re-

connaissance appartenant à son maître. Plus tard, et 

après son arrestation, ou saisit encore dans ses effets 

plusieurs papiers d'affaires du même genre soigneuse 

ment cachés derrière une vieille commode affectée à son 

usage. 

« Mais là ne devait pas se borner la série des crimes 

commis par cet individu, et il reste à parler du dernier et 

du plus grave de tous. 

« Schumacher n'avait pas de papiers en règle au mo-

ment où il avait été accueilli dans la maison Wacher, et 

le 30 décembre, dès le matin, la gendarmerié s'y était 

présentée pour prendre des renseignements,Schumacher 

s'enfuit aussitôt et ne rentra que vers onze heures, c'est 

à-dire aufmoment où toute la famille allait se mettre à 

dîner. 

« Au cours de ce repas, Joseph Wacher, faisant ail u 

sion à ce qui s'était passé dans la matinée, dit qu'on ne 

devrait pas recevoir ainsi dans les maisons des individus 

dont les antécédents et l'identité n'étaient pas suffisam-

ment connus. Puis le repas achevé, il déclara qu'il allait 

partir pour Oberanspach oû il avait besoin d'aller pour 

faire raccommoder ses souliers, « et pour autre chose 

encore, » ajouta-t-il. Il était alors à peu près onze heures 

et demie! Cinq minutes après, Schumacher se leva de ta-

ble et quitta la maison dont tous les habitants reprirent le 

cours de leurs travaux habiluels. 

« Vers midi, plusieurs personnes traversant le chemin 

de Knœringen à Oberanspach, trouvèrent étendu parterre 

et baigné dans son sang, le corps de Joseph Wacher. Il 

avait reçu quatre coups à la tête et il respirait encore ; on 

le transporta à son domicile, mais à cinq heures du soir il 

mourut sans avoir repris connaissance, et conséquemment 

sans avoir pu prononcer une parole. 

« La justice se transporta immédiatement sur les lieux, 

et bientôt on put arriver à obtenir quelques constatations 

matérielles qui permettaient de suivre les diverses phases 

du crime qui venait de s'accomplir. On remarquait sur la 

route deux mares de sang. Joseph Wacher avait dû recevoir 

d'abord deux coups qui l'avaient reaversé ; puis, obéis-

sant à un suprême instinct, il avait essayé de revenir dans 

son village, mais à cent pas de là il avait reçu deux nou-

veaux coups, et de nouveau il était tombé pour ne plus se 

relever. 

« Près de l'endroit où le corps fut trouvé, et à seize pas 

environ dans les terres, il existe un noyer dont le tronc 

est assez large pour cacher un homme. Tout autour de ce 

noyer on remarquait des empreintes de pas très nettement 

imprimés sur un sol argileux récemment détrempé par la 

pluie. C'est là que l'assassin avait dû s'embusquer pour 

attendre sa victime. Toutes ces empreintes provenaient 

de sabots garnis d'une bande de métal fixée par deux 

clous et dont les extrémités se rejoignaient sous la se-

melle et près du talon. 

« On se demanda quel pouvait être l'auteur d'un atten-

tat aussi audacieusement commis en plein jour, à cinq 

cents pas du village, contre un homme paisible, doux, et 

à qui on ne connaissait point d'ennemis. L'opinion publi-

que n'hésita pas un seul instant, et d'une voix unanime 

Schumacher fut désigné comme l'assassin. Chacun avait 

remarqué qu'au moment où Wacher faisait son apostro-

phe contre les étrangers sans papiers, l'accusé avait mar-

molé quelques paroles, et témoigné par un grincement 

de dents l'irritation qu'il éprouvait intérieurement. On 

n'avait pas pu voir non plus sans surprise cet individu 

partir de la maison immédiatement après son maître. 

« Mais bientôt l'information, qui continuait toujours, 

ne tarda pas à produire les charges les plus décisives. 

Après midi un quart, l'accusé, dont nous avons signalé 

la sortie à la suite de son maître, rentrait au village. Où 

avait-il passé le tem,is qui s'était écoulé depuis qu'il avait 

quitté la maison ? U ne peut l'expliquer d'une manière 

satisfaisante; mais ce qui fut clairement établi, c'est qu'en 

revenant au village, il marchait d'un pas précipité à tra-

vers les vergers, au lieu de suivre le chemin; c'est que 

ses vêtements étaient en désordre, et enfin qu'il venait de 

la direction où le er me avait été commis; il entra chez 

un nommé Schmidlin, et là encore son désordre, sa pâ-

leur, sa préoccupation furent remarqués. Chez Schmid-

lin, il trouva plusieurs femmes, avec lesquelles il causa 

quelque temps, et dont l'une fut envoyée par lui chez 

Wacher sous prétexte d'y chercher du chanvre. Puis, 

lorsque peu d'instants après, on vint annoncer chez 

Sçhrnidlin, où il était encore, le grave événement qui 

niellait tout le monde en émoi, il se décida à rentrer chez 

Wacher, où, feignant l'ignorance, il demanda en arrivant 

ce qu'il y avait de nouveau, comme si on ne le lui avait 

pas dit quelques minutes auparavant. 

« Enfin et au milieu de constatations si pré • 

nies par l'instruction, il en est une qu'il irnn
0

1S

t

es f
°Ur. 

pas passer sous, silence. Nous avons dépeint les ^e n« 

tes de sabots trouvées sur le théâtre du crj^P^iti. 

avaient dû nécessairement être laissées p
ar
 ne et <juj 

Les magistrats, quand ils se sont transportés^
388

'"-

lieux, ne pouvaient négliger un pareil moyen d'infUr le* 

tion, et leur premier soin fut d'examiner tous h nia< 

qui se trouvaient dans la maison Wacher. On tr
ov
 .^to 

mi ces chaussures une paire de sabots dont l'ai Va ')ar-

le lieu du erimoT'S 
sait absolument rien a désirer : c'était la mémo ln„ a'8-

ix empreintes remarquées sur le lieu du erimp"1^'10" 

c'était la même Ion!,'
8
'
8

-
a même largeur ; la bande de métal avait laissé - Ur' 
-in »„,..,.,„;» 1— J _i i 

et l'on y retrouvait même les deux clous par lesquef 

bande était attachée. Or ces sabots élaient depuis
 §

 "t"
6 

jours aux pieds de Schumacher qui ne les avait pas 16 

tés. Il les avait le matin du crime, il les avait en se^'
1
" 

tant à table, il les avait quand il était sorti de la m, ■Rlei" 

Tous les témoins qui Pont trouvé chez Schmidlii
l
 pSo'1' 

rent qu'il était alors chaussé de sabots, et enfin T*~ 
constaté qu'il les avait encore aux pieds quand il est ^1 
tré chez son maître 

'r«$. 

Schumacher comprend parfaitement la graviu 

cette charge qui, à elle seule, constitue la plus cV" ^ 

des preuves ; aussi s'est-il efforcé d'établir qu'en rmït 

la table, après le dîner, il était allé mettre ses bn'i 

mais tous ses efforts ont été inutiles et "'^> ' ej: 

v'dent
e 

nont abouti 
démontrer plus clairement encore sa culpabilité. 

« Schumacher est un malfaiteur redoutable 

qu'à 

Après 

■Pu le 

Pnson 

plusieurs évasions des prisons suisses, où l'on n'ar. 

garder, après s'être évadé en France même de la 

de Blotzheins, il a fait pour s'évader encore dé c if 

d'Ilthirch, une nouvelle tentative qui dénote une résol 

tion extraordinaire. Il a aujourd'hui dix-sept années ri" 

travaux forcés à subir dans son pays, et les renseLn 
ments recueillis sur son compte le représentent corn °" 

étant capable de tout et comme ayant été la terreur T 
pays qu'il habitait. u 

« En conséquence, etc. » 

Les débats de cette accusation, qui ont duré deux jour 

n'ont pas amené de constatations nouvelles. Les déno-

tions des témoins n'ont pas sensiblement modifié lesdo». 

nées de l'information, telles qu'elles sont résumées da"" 

l'exposé qui précède. Le seul incident qui s'est prodr/t 

est une discussion entre l'accusé et quelques témoins a 

sujet des chaussures qu'il portait à table le 30 décembre 

au moment de sa sortie de la maison Wacher. L'accusé' 

n'affirmant plus aussi positivement qu'il était chaussé dé 

bottes, soutenait qu'en tout cas, s'il avait eu des sabots 

aux pieds, c'étaient ceux d'un autre journalier, Antoine 

Guligag, et non .ceux de la femme Wacher qu'il avait 

dû ôter au retour de sa course du matin dans les champs 

attendu qu'ils étaient pleins d'eau et de boue. Antoine 

Guligag n'a point donné un démenti formel à celle alléga-

tion nouvelle de Schumacher, mais plusieurs témoins ont 

persisté à soutenir qu'il n'avait pas quitté les sabots delà 

femme Wacher. 

L'accusation a été soutenue avec vigueur par M. de 

Rochefontaine, substitut de M. le procureur-général. 

Après une chaleureuse plaidoirie de il6 Mathieu Saint-

Laurent, chargé d'office de la défense, M. le président, 

qui avait déployé dans le cours des débats, et surtout 

dans les interrogatoires qu'il a fait subir à l'accusé, toutes 

les ressources d'une puissante dialectique en même temps 

qu'une remarquable lucidité, a présenté un résumé im-

partial des moyens de l'accusation et de ceux de la dé-

fense. 

Le jury, après une demi-heure de dé ibération, a rap-

porté un verdict affirmatif sur toutes les questions, m re-

jetant toutefois, sur celle d'homicide volontaire, les cir-

constances aggravantes de préméditation et de guet-apens. 

Sa délibération est muette sur les circonstances atté-

nuantes. 

La Cour a condamné Schumacher aux travaux forcés à 

perpétuité. , Wl 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 31 mat. 

ESCROQUERIE. — UNE SUITE DE L'EMPRUNT DE DON MICItït. 

A très bon droit, il n'y a pas assez d'indignation con-

tre ces peuplades inhospitalières qui pillent les malheu-

reux naufragés sur leurs rivages. Bon nombre d'habi-

tants de cette bonne ville de Paris, qui s'intitule la capi-

tale du monde civilisé, ne se doute guère qu'ils sont cou-

doyés chaque jour par des hordes non moins sauvages 

qui, bien que baptisées, parlant le pur français et velues 

des plus fins tis»us de Sedan et d'Elbeuf, ne vivent que 

de rapines, de pillage, de débris de ces grands naufrages 

financiers qui sillonnent trop souvent l'océan des affaires. 

Voici encore un nouvel exemple de l'audace impitoyable 

de ces flibustiers de la civilisation. 
Le prévenu qui comparaît devant le Tribunal, sous 1 in-

culpation d'escroquerie, est un petit vieillard de piteus 

mine, ancien fabricant de semelles de liège ; û se nomin 

Jean Caillau dit de Cardéran, uniquement parce quiiw 

né dans un vidage du Midi qui porle ce nom. 

Les faits de la prévention se résument ainsi : 
En 1832, don Miguel, de Portugal, avait ouvert un em 

prunt de 40 millions, négocié par des banquiers
franÇ

^ 

mais cet emprunt ayant été déclaré nul par le 8?
uve

^»
a
. 

ment de don Pedro, les souscripteurs d'obligations ^ 

vaient cessé de réclamer pour obtenir le
 reB1

,^
urse

j
eU

rs 
de leurs créances. Ils avaient toujours échoué dans 

- lorsqu'en 1857 le sieur Caillau, anCien. 
liège, porteur lui-mê»e d'oW'BJ 

réclamations, 

bricant de semelles de 
tious de l'emprunt portugais, prétendit qu'il aV„

ucS 

moyen assuré de succès et parvint à capter la con 

de quelques souscripteurs.
 er

 j 
Le but du sieur Caillau n'était autre que d'escroq ^ 

ces individus quelques sommes d'argent ; il Y r*u

 rfaIl9 
l'aide des manœuvres frauduleuses suivantes. 1} °

 nt( 

divers journaux des annonces relatives a
 1

 ^ï'
bi

jga-

adressa des lettres autographiées aux porteurs a
 fgi 

tions, et prit la fausse qualité de délégué de ces p ^ 

il annonça dans une circulait e du 15 juia 1857 q11

 ]3ii0
l 

seil, qui voulait garder l'anonyme, lui prêtait un I \\ 

concours. Ce prétendu conseil elait un être iniag
 c

'
01jV

iir 

invita les porteurs d'obligations à se cotiser pour v^, 

les frais que nécessiterait la négociation entame
ie 

rant que plus la somme donnée serait importun|^
(US) 

succès serait prochain, et ajoutant, dans ses pr ^écia* 

que ceux qui se cotiseraient jouiraient de faveu 

les et relatives. . .. i.
s
 acù°°" 

Au mois de novembre 1857, Caillau réunit * 

naires dans la salie du Vauxuall, fit
 U(

m Mté11, 
annonçant mensongèrement que l'evtyWM ^j, refl-

était reconnu par décret de Dona Maria, 61H j
e
 gran» 

100, et déc ara u
 teg

tf 
qui voulait bien \ verti de 5 en 

et mystérieux 

3 pour 

personnage 
Lisbonne 

Caillau «*f "*» , 
lui timbrée» 

iaiis le» 
devieO* 

sables* 

les actionnaires avait fait à 

ches. En février et avril 1859, 
journaux que le

S>
 obligations par 

draieut de première classe et MSI
 res

 il be » . 
Enfin, pour couronner toutes ces ™£°f£

eût
'aucun droit 

appeler Caillau de Cardéran, *> 

I 

bien qu 
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dernier de ces uoms, et portait à sa boutonnière tantôt 
|U îban tantôt une fleur artificielle imitant une décora-

c'est à l'aide de ces moyens que le prévenu s'est 

évalue lui-même à plus de 11."remettre des sommes-qu 

1*000 f
r- ;

 un sieur Parent, pour sa seule part, lui a versé 

cm Voici celte ^"•"obligations de l'emprunt Don Miguel 

lettre : 

Emprunt portugais 1832 de Don Miguel. 

Paris, 15 juin 1857. 
■ Monsieur, 

T'
a

i l'honneur de répondre à votre lettre ou à vos questions 

P
 notre conseil (que Dieu le conserve) veut garder l'ano-

1U

 e
. y ne doute pas du succès, il croit même qu'il peut 

f.L prochain; les moyens d'agir sont tout opposés aux aute-
urs et pas d'autres, ils seront toujours concluants et éner-

maes, i1 ne les cornmnniquera qu'en temps opportun, il 
«ndrâsa promesse pour sa gratuité à nous assister, il veut. 

L, notre sauveur jusqu'à la fin (Dieu l'exauce !) il ne doit 
, ire de débours d'aucune manière; cotisons-nous pour cou-

!!'r les frais indispensables. 
portance de la somme fournie par chacun rapprochera 
mera la solution de l'affaire ; des faveurs toutes spé-

.. les 

"b'im 

°
U

a
les"et relatives sont acquises à tous cotisants ; elles seront 

MOimnniquées dans la lettre d'accusé de réception ; agisjez 

pion »ot,e foi et votre P0^1'011 financière, mais nous ne rece-
lons pas moins de dix francs. 

j'ai l'honneur, etc., 
Le délégué de tous les porteurs, 

CAILLAU DE CARDÉRAN. 

Envoyer la somme par mandat de poste à M. Caillau de 
f arderan, rue du Bac, 59, à Paris. 

NOTA. M. le délégué recevra tous les jeudis de midi à deux 

^Aifverso de cette lettre autographiée est écrit à la 

mam : 

Vous êtes invité à vous trouver le jeudi 3 juin, de une à 2 
heures, chez vous, pour recevoir une communication des plus 
intéressantes; vous devez garder le silence sur la présente 

invitation. 
CAILLAU DE CARDÉRAN. 

plus bas on lit ces mots : 

Je viens d'apprendre qijelque chose en sortant de chez vous, 
décidez-vous. 

j'ai revu le détenteur ; il persiste à vouloir une part pro-
portionnelle. 

Lorsque le porteur de titres de l'emprunt répondait à 

cette lettre et se mettait en rapport avec le prévenu, ce 

dernier lui faisait signer un bon lithographié sur une ban-

de de papier de la forme de celui des billets à ordre, bon 

ainsi conçu : 

COMITÉ de sollicitation. — B. P. DIX FRANCS de cotisation 
à valoir sur les laveurs spéciales et relatives. (Voir notre Cir-
culaire du 15 juin 1857.)' 

Siège du Comité, rue du Faubourg-St-Denis, 155. Paris. 
Le délégué des porteurs, 

CAILLAU DE CARDÉRAN. 

La signification de ces documents va devenir plus clai-

re par les explications données par le prévenu dans son 

interrogatoire. 

Jl. le président : Vous vous nommez Caillau tout court. 
Qui vous a autorisé à prendre le nom de Cardéran? 

Le prévenu : Pei*S6bne; il y a bien des années que je porte 
ce nom, et personne ne m'a jamais rien dit. 

D. Mais, enfin, ce nom de Cardéran, vous l'avez pris quel-
que part ? — F':. Je l'ai pris où il est; c'est le nom du village 
où je suis né. Des personnes instruites m'ont dit qu'un nom 
mis entre parenthèses n'avait pas de danger. 

D. Vous l'avez mis souvent sans parenthèses, et ce n'est 
pas votre seule faute. Vous avez aussi l'habitude de mettre à 

votre boutonnière soit un ruban, soit une fleur, pour dissi-
muler une décoration. — R. J'aime beaucoup les bouquets ; 
très souvent j'ai une petite rose à ma boutonnière. 
feD. C'est précisément comme cela que vous pouvez donner le 
change, une petite rose ressemblant beaucoup à la rosette, 
inaigrie des officiers de la Légion-d'Honneur. Vous étiez fabri-
cSnt de semelles de liège; poûrquoi, ..lès 1857, avez vous pris 

le titre de délégué les porteurs d'obligations de l'emprunt de 
aon Miguel? — R. C'est simple formule. 

C Non pas, c'est une fonction; ceia suppose un mandat; de 
qui avez-vous reçu ce mandat ? — R. D'uu grand personnage 
étranger qui est le protecteur des porteurs de l'emprunt. 

D. Quel est ce personnage? — R. Je ne puis le nommer. 11 
fora ce qu'il a dit; mais quand môme il retirerait sa promes-
■î, je ne le trahirai pas en le nommant. 

b- Il vous tr.ihit lui, cependant, puisqu'il vous laisse sur 
ce banc, tandis que d'un mot, si ce que vous dites est vrai, il 
pourrait vous en faire sortir. — Il sait ce qu'il fait; je ne 

■ne permets pas de le juger; s'il me laisse condamner, c'est 
Pour le bien de la chose. 

M. le président : Cette obstination, que vous voudriez faire 
passer pour de la fermeté d'âme, doit nécessairement laisser 

'apposer que votre grand personnage est un être imaginaire 
ae votre invention. Passons à un autre fait. Dans les bons de 

o asations que vous faisiez signer, vous parlez de faveurs 
spéciale»et relatives ; qu'est ce que cela veut dire? 

i« prévenu : Vous le verrez plus tard, 

donn
 ]

?réudent '■ Non pas, c'est tout de suite qu'il faut nous 
dire 6r exP''ca'i°n que nous vous demandons. Que veulent 

^ces mots, faveurs spéciales et relativesl 

tfu P
re
f

enu
 '■ Ce a veut dire que toutes les choses intéressan-

ts H>ur l
es

 porteurs, on leur en ferait part, 

téra- a P
res*dent : Mais si vous faisiez part de ces choses in-

pour nt's à ,t0,IS'es porteurs, eiles ne devenaient spéciales 
lj

S

 a^un d'eux, non plus que relatives; mais passons. Quel-
nt les choses intéressantes dont vous leur avez fait part? 

hai Pf
e
j.

enu
 '■ Je leur ai dit que les obligations Don Miguel 

went divisées en trois catégories. 
^ liui vous avait dit cela à vous-même ?—Un person-

• Vous pouviez vous dispenser d'avoir recours à votre 

l'io/d"8^ SUr ce |)oint ' il suni!ait de lire le journal. Pour-
d

e
 is,ez vous aux porteurs d'obligations qu'il y en avait 

pouviez vous dispenser d'avoir recours 

nez 

1ère 

♦M» l 'eS ïimDrer> soit d'une classe, soit de l'auire, eui-
resu * cotisation, bien entendu, qui vous était versée. En 

'PDel ' V0US aveZ la'1 des annonces dans les journaux pour 
«ier ff i" V0'1S' e" Preila"t. le titre de délégué, tous les créan-
ci

rc
„|8 1 eiI)pruut Don Miguel. Vous leur avez adressé des 

"éra|f.aireS' vous les avez rtiul|is en uue sorte d'assemblée gé-
e
$uér

 V|>US leUr aVBZ demandé de l'arg nt, en leur faisant 
v^sav

 le remboursement de leurs créances; en un mot, 
f"ine il emplove ie;i Plus «cuvais moyens pour achever la 
»niélï

n
,e 8e»s,confîants, alors que vous ne pouviez rien pour 

■orer leur sort. 

Les témoins entendus ont confirmé la plupart des faits 
"j

18
 Prévention. ^

 r 

^ains
8
'!^

 Parent
'
 celui des

 témoins qui
 a

 versé entre les 
'ions « prévenu le montant de cent bons de cotisa-

% e,', omille h'aucs» s'est P0^ partie civile, et a con-

V
jC1 mille irancs de restitution. 

*8/if
n

 avocat impérial Severien-Dumas a soutenu la pré-
^n». qui a été combattue par M

e
 Chicoisneau. 

'^ndum?"?1'admettatlt des circonstances atténuantes, 

*WSPQ Sieur Ciilllau à lfuatre mois de Prison, et a 
inclusions au sieur Parent, partie civile 

MM. les abonnés sont prévenus que ia suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

, Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 31 MAI. 

MM. Courtin de Toursay et Jouot, nommés juges-sup-

pléants aux Tribunaux depremière instance d'Arcis-sur-

Aube et de Nogent-sur-Seine, ont prêté serment à l'au-

dience de la l" chambre de la Cour impériale, présidée 

par M. le premier président Devienne. 

— Il a été donné lecture aujourd'hui à la î" chambre 

du Tribunal d un décret de l'Empereur, signé par l'Impé-

ratrice régente, portant suppression de deux offices de 

gardes du commerce à Paris. Le décret ajoute que les 

sept gardes du commerce restant en exercice seront te-

nus de payer une somme de 27,000 fr. aux représentants 

du garde du commerce Moreau, et 27,000 fr. à ceux du 

garde du commerce Eucelain, précédents titulaires des 

offices supprimés. 

En conséquence de ce décret, le nombre des gardes 

du commerce institués à Paris est réduit à sept. 

— M. Daucé, costumier du Théâtre-Français, est 

créancier de M. Raphaël Félix d'une somme de 824 fr. 

50 cent, pour fournitures de costumes et travaux de son 

état, faits pendant les années 1849, 1850, 1854 et 1855. 

En 1857, un jugement allait être prononcé contre M. 

Raphaël Félix à la 4e chambre du Tribunal civil de la 

Seine, lorsqu'il demanda et obtint de son créancier la 

suppression de l'affaire, promettant de se libérer par ji-

comptes. 
Cet engagement fut ratifié plus tard en présence de 

l'avoué chargé des poursuites. 

Néanmoins, aujourd'hui, M. Raphaël Félix n'a pas en-

core désintéressé M. Daucé. 

Dans ces circonstances, ce dernier a formé une opposi-

tion entre les mains du notaire chargé de la liquidation 

de la succession de M"' Rachel,dont M. Raphaël Félix est 

héritier pour partie. ' 

Par l'organe de M" Corpel, son avoué, M. Raphaël Fé-

lix, prétendant qu'il ne dev'ait plusjrien, a demandéi'auio-

risation de toucher nonobstant cette opposition. 

M. le président, après avoir entendu M' (Juillet, avoué 

de M. Daucé, a autorisé M. Raphaël Félix à toucher les 

sommes lui revenant dans la succession de Mlle Rachel, 

sa sœur, à la charge toutefois de laisser entre les mains 

du notaire la somme de 1,200 francs, avec affectation 

spéciale au paiement de la créance de M. Daucé, eu prin-

cipal, intérêts et frais, si elle venait à être reconnue. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine de ce mois s'est élevée à 326 fr. 50 c, laquelle a 

été répartie de la manière suivante, savoir : 38 fr. 50 c. 

pour la société de Patronage des prévenus acquittés, et 

36 fr. pour chacune des sociétés ci-après : Jeunes Eco-

nomes, Amis de 1 Enlance, Jeunes Détenus, Saint-Fran-

eois-Régis, Œuvre du Mont-de-Piété,QEuvre-des prisons, 

Orphelins des deux sexes et colonie fondée à Met-

tray. 

— Le nommé Plaisant à comparu aujourd'hui devant la 

Cour d'assises dans des circonstances assez singulières. 

Cet individu, né en Belgique et venu en France depuis près 

de dix ans, s'est fixé depuis plusieurs années dans la com-

mune de Villiers-Adam (Seine-et-Oise) ét s'y est marié. Il 

exerce dans cette localité la profession de journalier et 

jouit de l'estime générale. Au mois d'avril dernier, à l'oc-

casion de paroles prononcées dans un lieu public et où 

l'on crut voir une attaque contre certains individus, il fut 

traduit devant le Tribunal correctionnel de Pontoise sous 

la prévention d'injures envers des témoins en dehors de 

l'audience. Il parait qu'il était innocent de ces faits, car il 

fut acquitté par jugement du 27 avril dernier. Mais, dans 

l'intervalle, des renseignements avaient été demandés à 

Paris, et l'on avait trouvé l'indication d'une condamnation 

par contumace prononcée en 1840 contre un nommé 

Alexandre-Joseph Plaisant, né en Belgique. Comme l'in-

dividu acquitté le 27 avril 1859 par le Tribunal correc-

tionnel de Pontoise porte le nom de Plaisant (Alexandre -

Joseph) et est né en Belgique, on crut que cette condam-

nation s'appliquait à lui, et après son acquittement il fut 

transféré à Paris pour que la contumace y pût ôtve purgée. 

Après une détention préventive d'un mois et à la 

suite de l'instruction préliminaire, confiée aux soins de 

M. le conseiller Broussais, Plaisant a comparu aujour-

d'hui devant la Cour d'assises, présidée par M. le con-

seiller Brault. A l'audience, il a été établi par la produc-

tion de pièces authentiques, fourmes par la défense, que 

Plaisant, était victime d'une erreur, et n'avait rien de 

commun avec l'individu condamné par contumace en 

1840. En effet, ce dernier, nommé Alexandre-Joseph 

Plaisant était né à Toumay, en Belgique, en 1815, et a-

vait vingt-deux ans, lorsque le 9 août 1837 il avait 

disparu du domicile de M. Tessier Alleton, propriétaire à 

Bercy (chez lequel il était domestique), emportant dans 

sa fuUe la livrée qui lui avait été remise, à charge de la 

rendre. C'est ce fait qui avait motivé sa condamnation par 

contumace à six ans de réclusion, prononcée par la Cour 

d'assises de la Seine, le 22 juillet 1840. 
Cet individu avait, d'après le signalement alors dresse, 

lesyeux «ris bleu.Or, l'homme traduit aujourd'hui devant 

la Cour d'assises s'appelle, il est vrai, Alexandre-Jos» pli 

Plaisant, mais il est né le 3 juillet 1820 et non en 1815, 

comme son homonyme. Il avait en 1837 17 ans, et non 

22 II est né, non pas à Tournay, comme le contumace, 

mais à Siily, arrondissement de Mon>>, province de Hai-

naut. Enfin, le condamné de 1840 avait les yeux gris bleu, 

taudis que l'accusé actuel a les yeux bruns. Un çeruhcat 

joint aux pièces établissait, en outre, qu'en 1833 il était a 

Silly dans sa famille, et il offrait de prouver qu eu 1837 il 

habitait cette commune et n'était pas venu en France. 

Devant tous ces éléments de preuve, le moindre doute rie 

pouvait plus subsister; aussi M. 1 avocat-general Salle 

a-t-il déclaré à l'audience qu'il n'insistait pas sur I iden-

tité et qu'il avait la conviction que l'individu traduit au-

jourd'hui devant la Cour n'avait rien de commun avec le 

condamné par contumace de 1840. L'organe du ministère 

public a signalé, en outre, à la Cour le témoignagei favo-

rable rendu sur l'accusé actuel par son maître, M Beriel 

propriétaire à Villiers-Adam, qui fait de sa moralité et de 

sa nrobité le plus grand éloge. 
Ce quelques observations présentées par M'Galhen, 

avolat de Plaisant, là Cour a rendu un arrêt qui déclare 

S n'cxùte aucune identité entre Alexandre-Joseph Ptai-

s^it dom liéùY,lliers-Ad,m, traduit aujourd'hui de-

vant' la Cou d'assises, et l'individu du ^Mm^T. 

raléparconmmace'le22juilIe 

la Cour, attendu que Plaisant se trouvait désormais dé-

tenu sans cause, a ordonné sa mise en liberté immédiate. 

- Auguste Fi arier est un jeune homme de bonne mi-

ne toujours proprement vêtu, bien cravaté, au linge lin 

et Dtauç ; a le voir passer, un livre sous le bras, l'air 

grave. Ie regard pensif, on le prendrait pour un de ces 

jeunes gens studteux destinés à faire l'orgueil de leur fa-

mine et a grossir les trésors de la science. Cette bonne 

opinion, qu il inspire à première vue, ne fera que se forti-

ner s il vous permet de lire seulement le titre dè la bro-

chure rpn ne-le quitte jamais ; ce titre, le voici : Réfuta-

tion au socialisme. Brave jeune homme ! excellente na-

ture ! tu n'es donc pas imbu des détestables doctrines des 

anarchistes ; tu te formes le cœur et l'esprit à les com-
batlre. r 

Mais là ne se borne pas l'ardeur de ce fervent disciple 

des bons principes, il s'en est fait l'apôtre, le propagan-

diste ; il veut que tous ses contemporains se retrempent 

par La réfuiation du Socialisme. A cet effet, il s'est fait, 

proprio motu, le colporteur de la bienheureuse brochure; 

il la porte à domicile, et trouve des accents de la plus 

émouvante éloquence pour décider à l'acheter. Plus d'une 

lois il lui est arrivé, tant son zèle est fervent, da recevoir 

4 et 5 Irancs pour La fameuse réfutation qui se vend 
trente sous chez le libraire. 

Ce zèle trop soutenu a paru exagéré à certaines per-

sonnes, qui te sont demandéSsi Fi arier ne faisait pas du 

socialisme en en vendant la réfutation, et M. le commis-

saire de police ayant eu vent de ces doutes, en a instruit 

le parquet, qui aujourd'hui citait le propagandiste devant 

le Tribunal correctionnel, sous prévention d'escroquerie. 

Que faites-vous ? lui a demandé M. le président, indé-

pendamment de l'étrange placement d'une brochure dont 
vous vous occupez trop souvent. 

Frarier : Je fais quelques écritures et quelques recou-

vrements pour de petits marchands qui vendent à tempé-
raments. 

M. le président : C'est à dire que vous n'avez pas de 

profession. Cela explique l'audace que vous avez de vous 

présenter à domicile pour y vendre 4, 5 et 6 francs un 

ouvrage qui ne vaut pas deux francs. 

Frarier : M. le président, par suite de longs mal-
heurs... 

M. le président : N'essayez pas de nous tromper com-

me vous avez trompé tant de dupes; vos malheurs sont 

des mensonges ; ce que la loi nomme des manœuvres 

Irauduleuses. Tantôt, vous disiez que vous êtes chargé 

d'une nombreuse famille, et vous n'êtes même pas marié; 

tantôt que vous quêtiez pour des orphelins; vous avez 

ainsi exploité, par d'indignes moyens, la charité publique, 

vous jeune et robuste qui pourriez vivre d'un travail hon-

nête. 

Frarier : Je n'ai jamais forcé personne à acheter mon 

livre; je n'ai reçu que ce qu'on me donnait. 

De nombreux témoins établissent le délit, et sur les 

conclusions conformes du ministère public, l'anti-socia-

liste a été condamné à six mois de prison. 

— Le sieur Delanos, 'laitier en gros, condamné deux 

fois pour vente de lait falsifié, a porté une plainte en abus 

de confiance contre un de ses garçons, le sieur Basse, 

auquel il impute les falsifications pour lesquelles lui, De-

lanos, a été condamné. 

Voici les faits qui ont amené la plainte et l'arrestation 

du sietir Basse ainsi que celle du sieur Aubriot, crémier, 

impasse de l'Etoile, 5. 

Tlans la nuit du 15 au 16 mars dernier, à une heure du 

matin, les sergents de ville Ardiet et Ducornet, faisant 

une ronde dans le quartier Montorgueil, aperçurent à 

l'entrée d'une des maisons de l'impasse de l'Etoile, un 

grand pot à lait d'une contenance de 20 litres environ. 

Surpris de voir abandonné ainsi an objet de cette nature, 

ils l'examinèrent et reconnurent qu'il était plein, non de 

lait, mais d'eau. Ils soupçonnèrent alors qu'il avait été 

placé là dans le but de faciliter quelque fraude, et le re-

mettant à l'endroit où ils l'avaient trouvé, ils restèrent en 

embuscade à peu de distance. 

Vers quatre heures du matin, un individu arriva monté 

sur une charrette : c'était le sieur Rasse ; dans la char-

rette se-trouvaient vingt-six pots de lait ; il ert décharge^ 

deux quil déposa dans l'allée de la maison, 5, porta dans 

sa voiture le pot rempli d'eau, et repartit sans avoir parlé 

à personne. 

g|Les sergents de ville le ^suivirent jusqu'au n° 19 de la 

rue Saint-Sauveur, où il s'*arrêta de nouveau ; ils lui de-

mandèrent alors s'il ne venait pas de l'impasse de l'E-

toile. 11 commença par répondre non ; mais le sergent de 

ville Ducornet monta sur la voiture, où il reconnut sans 

peine le pot rempli d'eau (il était bouché avec de là paille 

au lieu d'être cacheté comme les autres). A ce moment 

Rasse renversa le pot et l'eau se répandit. 

Les agents alors le conduisirent au poste; ils ont dé-

claré qu'en l"y conduisant il leur a avoué que l'eau qu'il 

avait prise dans l'impasse de l'Etoile était destinée à rem-

placer dans les autres vases une égale quantité de lait, et 

il déclara que l'eau lui était fournie par le sieur Obriot. 

Devant le commissaire de police et dans l'instruction, 

le sieur Rasse a nié les aveux qui viennent d'être rap-

portés ; quoi qu'il eu soit, l'information a établi qu'il se 

livrait à cette fraude depuis plusieurs mois : chargé par 

le sieur Delanos de porter à des revendeurs des pots de 

lait fermés à l'aide d'un cachet, il les décachetait et les 

refermait ensuite après avoir enlevé une quantité de lait 

plus ou moins considérable qu'il remplaçait par une égale 

quantité d'eau. Plusieurs pots de ce lait falsifié ont été 

saisis chez deux crémiers, et l'on a reconnu un mélange 

d'eau de 25 et de 17 p. 100. 
Rasse opérait ces falsifications dans sa voiture, au mi-

lieu même de ses courses ; la prévention a peusé qu'il a-

vau un complice, et le sieur Aubriot a été inculpé de 

complicité en déposant tous les soirs à sa porte des pots 

remplis d'eau poor être pris dans la nuit par Rasse, 

Plusieurs voisins ont déclaré ce qui suit : Un sieur 

Blanc et une femme Mouchy ont vu que, chaque jour, 

des boîte sà lait étaient déposées dans l'allée qui conduit 

chez Aubriot; celui-ci allait les remplir à la borne-fon-

taine et les rentrait dans sa boutique; puis, le soir, il les 

remettait à sa porte. Blanc, soupçonnant quelque fraude, 

s'est levé au moment où il entendait arriver la voiture de 

Rasse, et il l a vu prendre les pots déposés dans l'allée. 

Outre le fait de lanification, la prévention reproche à 

Basse de n'avoir pas rendu au sieur Delanos un compte 

tidèle des ventes qu'il effectuait. 
Basse nie avoir falsifié le lait et soutient avoir rendu 

fidèlement ses comptes. 
Aubriot dit qu'il est restaurateur et a besoin de 80 à 

100 litres d'eau par jour ; que s'il déposait ses pots dans 

l'allée, c'était en guise d'enseigne. 

« Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 
« En ce qui touche Aubriot, attendu que la prévention n'est 

pas suffisamment établie, le renvoie des lins delà poursune. 

« Eu ce qui touche Rasse : 
« Attendu que.de l'instruction et des débats et en parlk» des 

aveux du prévenu lui-même, il résulte qu'a diverses reprises, 
en 1851 et 1859, il a falsifié, en y ajoutant de l'eau, le lait 
qu'il avait reçu de Delanos, laitier en gros, dans des boites 
cachetées, pour être distribué aux débitants ses pratiques, et 

qu'il a remis le lait ainsi mélangé à ces derniers qui lui en ont 

payé le prix. , . , 
« Qu'il n'est pas établi que Rasse n ait pas rendu compte a 

Delanos du prix de la totalité du lait que celui-ci lui avait 

confié, et qu'ainsi il y ait, sur ce point, à l'égard de Delanos, 
le délit d'abus de confiance, quelque tort que le iait de Rasse 
ait pu lui causer a"u point de vue de la réputation de son 

commerce; • ̂  r) « <§ 4" 

» Que si Rasse, à l'aide de l'eau qu'it ajoutait, vendait une 
plus grande quantité de lait et s'appropriait jes bénéfices qui 
en étaient la conséquence, le lucre qu'il ftSSàit ainsi au détri-
ment des débitants auxquels de l'eau étaitlivii e eu place de 
lait, se rattache essentiellement au fait de la-K!.-ification; 

« Reuvoie Rasse du délit d'abus de confiance, le condamne 
sur l'autre chef à un an de prison, 50 fr. d'amende ; ordonne 
l'affiche du jugement à 200 exemplaires et l'insertion dans 
cinq journaux, le tout à ses frais; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts : 
« Attendu que Delanos demande la simple condamnation 

aux dépens, condamne Rasse aux dépens pour tous domma-
ges-intérêts. » 

— C'est par erreur que, dans le compte rendu d'une 

affaire de maison de jeu clandestine (numéro du 24 mai), 

nous avons publié que la dame Hamelin, témoin cité, avait 

été condamnée à huit jours de prison pour semblable dé-

lit; ce fait se rapportait à la prévenue, la daine Doutey, 

et non à la dame Hamelin. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE PARIS 

A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE. 

(Section sud du Réseau. — Lyon à la Méditerranée.) 

Rue Laffitte, 17. 

OBLIGATIONS 3 POUR IOO DE I,'ANCIENNE COMPAGNIE 

DE LYON A LA MÉDITERRANÉE. 

(Emissions de 1802 et de i855). 

Il sera procédé, le vendredi 17 juin 1859, à deux 

heures de l'après-midi, en séance publique, dans une 

des salles de l'administration, au tirage au sort : 

i° de 339 obligations 3 pour 100. Emission de i852. 

20 de i53 — — Emission de i855. 
Les obligations désignées par le sort, seront rem-

boursées à raison de 5oo fr. chacune, à partir du ier 

juillet prochain, dans les bureaux de la Compagnie, à 
Paris, Lyon et Marseille. 

— Le second numéro du Journal de la guerre il-

lustré a paru ce matin. Cent mille exemplaires du pre-

mier numéro ont été vendus en trois jours.— PARIS: 

5o numéros à domicile, 3 francs. — PROVINCE : 5o 

numéros par la poste, 4 francs. — On s'abonne à l'ad^ 

ministration, i5, rue Montmartre. (Affranchir.) 

— On lit dans la Patrie : 

« Sa Majesté i lnipét alrice-Régente et S. A. le prince 

Impérial ont daigné, de nouveau, visiter hier les ate-

liers de photographie de MM. Disdéri et C". » 

Bourse do Parle» du 31 Mal IA&O. 

B 6/0 

« 1 

Au comptant,D"©. 
Fin oourant, — 

Au comptant, D"c. 
"'n courant, — 

62 75.—"Hausse 
62 70.

:
- Hausse 

90 10.— Hausse « 
90 10.— Hausse «■ 

75 e. 
85 0. 

35 c. 
35 c. 

?%) • 
*0r0 U 

4 lii 0|0 del82i>.. 
i 1(2 0[0 de 1.852.. 
Act. de la Banque. 
Crédit foncier 
Crédit mobilier.... 
Comptoir d'escompte 

•61 OS 

90 10 
2750 — 

625 — 
620 — 
580 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OpO 1857. 
— Oblig. 3 OpO 1853. 
Esp. 3 0[0Dette ext. 
— dito, Dette int. 

*— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 OpODift. 

Rome," 5 0[0 
Napl. (G. Rotsoh.)... 

À TERME. 

78 — 

38 — 
371

2
t 

FONDS DE LA TILLE, SÏC. 

Oblig.delàVille(Em-
-prunt SO millions. 1055 —» 

Emp. 60 million»... 445 —• 
Oblig. delà Seine... 212 50 
Caisse hypothécaire, -
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgi/gne, — 

VALEURS! DlVEtjjsS. 

Caisse Mirés ,.. 195 — 
Gomptoirjikiftittjid-js, 38 75 
Immeubles Ritqliio. 
Gaz, C" Parisienne.... 725 — 
Omnibus de Paris... 865 — 
C'imp.deVoit.depl.. 30 — 
Omnibusde Londres. 
Porta de Marseille... 

I
Cours. 

62 0 5 
90 — 

Plus 
haut. 

62 75 
90 10 

Plu» 
bas. 

62~Ô5 
90 — 

116 25 

Cours. 

m 70 
90 10 

%m&»HIW» DE £'^s» QOVEI AIT 

Paris à Orléans 1200 — 
Nord (ancien) 905 — 

— (nouveau) 770 — 
Est (ancien) 612 50 
Paris àLyon et Médit. 810 — 

— (nouveau). 
Midi i 445 — 
Ouest 5U2 50 
Gr. central de France 

Lyon à Genève 
Dauphiné 
Ardennesetl'Oise... 

— (nouveau).. 
GraissëssaçàBéziers. 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Chemin de fer russes. 

155 — 

368 75 

SPECTACLES DU 1« JUIN. 

OPÉRA. — Herculanum. 
FRANÇAIS. — Le Misanthrope, le Barbier de Séville. 
OpiRA>-CoMiQUE. — Le Pardon de Ploërmel. 
THÉATRE-LVRIQUE. — L'Enlèvement au Sérail, Abou-Hassan. 
VAUDEVILLE. — La Seconde Jeunesse. 
VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été. 
GYMNASE.— Une Preuve d'amitié, le Père de la Débutante. 
PALAIS-ROYAL. — Tant va l'Autriche à l'eau, le Caporal. 
PORTE-SAINT-MARTI». — Le Naufrage de Lapeyrouse. 
■VMBIGV. — La Fille du Tmtoret. 
GAITÉ. — Les Ménages de l'arig. 

G1P0.UE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES.— Une Séparation. Eu haie! 
FOLIES-NOUVELLES. —l a Princesse Kbïki, Vendredi. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aus Enlers. 
DÉLASSEMENTS. — FMichons pt Foiichoiuiettes. 
LUXEMBOURG. — Le Fils de l'Empereur. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Riquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. v 
PRÉ CATELAN. — De 3 à 6 heures, concert par la musique des 

guide.", spectacle et jeux divers, pliotograpine, café-res-
taurant. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures li2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Ilamilton. 

JAIIDIM MiBiLLE. — Soh ées mus caks et dansautes les mardis, 
jeudis, Siinediset dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes les 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 
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Au bureau de ht Gvcxjeite des Tribunaux, rue de î'arla 
du-Palaifc.2. 
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lies Annonces, Itéclames lndns 
trlelles 0:1 autres «ont reçues au nu 
reau du -Journal, 

Vente» insjEsobiiières, 

â"JBEK€E BIS CMÉSS. 

BILLE MAISON À ORLÉANS 
Etude de M- BOIVCGHAY, avoué à Orléans, 

place du Martroi, 6. 
A vendre, par adjudication sur licitation, à l'au-

dience des lées du Tribunal civil d'Orléans, le 
mercredi 15 juin 1859, heure de midi, 

Grande et t-elle BSAUSOm de ville et de cam-
pagne, sise à Orléans, faubourg Bannier, 80, près 
la gare du chemin de fer. Cette magnifique mai-
son, propre soit au commerce, en raison de ses 
vastes magasins et caves, soit à l'habitation bour-
geoise d'une nombreuse famille, soit à un pension-
nat, est située au milieu d'un vaste jardin d'en-
viron 65 ares. Elle offre, par sa distribution, l'a-
grément de sa position et le voisinage du chemin 
'Je fer, tous les avantages qu'on peut désirer, soit 
à la ville, soit à la campagne 

Mise à prix: 50,000 fr. 
S'adresser pour les conditions de la vente et 

prendre conneissance du cahier des charges : 

A Orléar*, chez M» mOiVCÏïBAY, avoué, 
place du Ma troi, 0; chez M" Pelletier,- notaire, 
rue d'IHiers, 27; 

A Paris, chez M" Planchât, notaire, boulevard 
Saint-Dems, 8 ; chez file Delapalme, notaire, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 5. .(9451)* 

MAISON A PITEUX 
Etude de Me BROCHOT, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 60. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 8 juin 1859, deux heures 
de relevée, au Pabus-de-Justice à Paris, 

D'une JHAIS<*f¥, jardin et dépendances, sise 
à Puteaux (Seine), route de Saint-Germain, 1, 
près le pont de Neuilly, composée de deux corps 
de bâtiment et d'un grand jardin ; le tout d'une 
contenance d'environ 1,130 mètres 19 centimètres. 
— Mise à prix, 30,000 Ir. 

Revenu brut, environ : 3,500 fr. 
Charges environ : 155 fr. 

Revenu net environ : 3,345 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Si" IIBIOCMOIV, avoué; 2° à M" Fer-

mé, notaire à Suresnes. .(9444) 

BAIL D'UN TERRAIN 
Etude de M" Léon ISïVfA. avoué à Paris, rue 

des Lavandières-Sainte-Opportune, 10. 
Venta aux criées du Tribunal do la Seine, le U 

juin 1859, deux heures de relevée, 

WBOIT AaJ BAIL emphytéotique jusqu'au 
20 juin 1903, d'un ÏIÎKKA1S avec construc-
tions, sis à Boulogne (Seine), avenue de la Reine, 

70 et 72, et rue de Paris, d'une contenance de 4G0 
mètres environ. — Revenu susceptible d'augmen-
tation, 1,0C0 fr. — Mise à prix, 4,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit BÏ" RIÊTY; 2° à H» Ls-
my, avoué à Paris, boulevard Saint-Denis. 22 bis ; 
3° à Me Giry, avoué à Paris, rue Richelieu, 15; 
4» à M0 Corrard, notaire à Boulogne. .(9461) 

MAISON À BATIGNOLLES 
Etude de M" BÏLIACSÏEZ, avoué à Paris, rue de 

Hanovre, 4. 

Ventesurlicitation.au Palais-de-Justice à Pa-
ris, le 8 juin 1859, deux heures de relevée, 

D'une MASSON et dépendances, sises aux 13a-
tignolles-Monceaux, rue de Lévis, 54. — Mise à 
prix, 8,000 fr. 

S'adresser audit M° BI.ACHEZ ; 
A M" Marin, avoué à Paris, rue de Richelieu, C0; 
A Me Bureau du Colombier, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 3G. .(9402) 

Ventes mobilières. 

ÉTABLISSEMENT 
feVente en l'étude de 3I1 l'-Ki\" »B SAirVT-
(SIXIiES, notaire à Paris, Je 8 juin 1859, à midi 

D'un ÉTABLISSEMENT de fabrication de 
figurines et statuettes eu giitla-percha, sis à Pa-
ris, rue des Récollets, 11, cité Bonhoure. 

Mise à prix, outre les cha/ges, 4,000 fr. 
S'adresser à M. Brugeroile, ruo Saint-Honoré, 

247, et à 88° PÉAIÏ ME KAINT-GIEI.EM, 
rue de Choiseul, 2. .(9460) 
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SOCIÉTÉ DES 

PAPETERIES DE PR011ZEL (somme). 
MM. les actionnaires des Papeteries de 

Prouzel sont prévenus quo l'assemblée générale 
annuelle exigée par l'artic'e 27 des statuts, aura 
lieu le mercredi 15 juin, à une heure et demie, au 
siège de la société, rue de l'Ancienne-Comédie, 14. 

.(1414) OBRY fils, Jules BERNARD et Ca. 

L - BAINS DE SALINS ont été inaugurés dans In saison de 1858. Ils ont reçu, pour la saison de 1859, qui va 

■A v, vir le 6 juin, d'importants développements, de fort utiles améliorations. Rien de pins complet n'existe s 

teifl France. ESains et Douches «TEaux minérales sodo-bpomupéeg; Applications hydro-

il .■■■.repiques à l'aïde des appareils les plus accrédités: CaSuinets d'iniialation: Bains 

de mutation en eau courante minéralisée comme l'eau «le mer; Oymnase; HêteJ: 

BuSl'et ; Hais; Concerts; Salons «le lecture et de conversation. Ti Àe d'feête; ISuflfet 

ilins 0 st dans le Jura français, confinant aux frontières «le la Suisse. On s'y rend directement de 

»arSs en f& heures par le chemin de fer de Lyon. — Station télégraphique. 

« • '. Aimé' Robert préfère les eaux-mères de Salins, dans le traitement du vice 

lymphaliqt. -, à celles de Kreutsnach et même de Wicldig, réputées les plus bromo-

iodurées que l'on connaisse sur les rive» du Rhin, selon les analyses de M. Lané 

(18-i'' - rapport de M. le docteur Engelmann. » (Docteur GERMAIN, Sources 

[Û.'HJ eai'x-mbrci sodo-bromurées de la saline de Salins, en vente chez Labé, 

plate de i Ecole-Ue-Médecine, 23.) 

. « L'emploi des eanx-mères des salines présente une spécialité thérapeutique très 

précisa e.. font des maladies qui dérivent du tempérament lymphatique ou de la 

tlialhès ■ scrofuleuse. JSUes sont également usitées avec grand avantage, à titre 

de médicament tonique, principalement dans la chloro3c et l'anémie, et elles pré-

sentent tout, une série d'applications qui peut être fort étendue, en raison des 

propriétés qu'elles empruntent à leur constitution. On peut aisément supposer, en 

effet, qu'un rrscbc.'imer.t susceptible de modifier d'une manière profonde une dia-

thèse an»-' cnsU "\ibie que la dialhèse scrofuteuae, doit avoir une portée théra-

peutique iV ! i utiliser dans un grand nombre de cas 

| « Une médication aussi importante et aussi notoire ne doit pas rester le mo-

nopole de ['AUmiiagne. Nous possédons en France les éléments d'une médication 

aussi complet' [uo celle qui, depuis longtemps, est en vigueur au-delà du Rhin.... 

11 existe à Sa ils un établissement thermal où se trouvent réunies toutes les res-

sources que nous avons pu envier jusqu'ici àNauheim ou à Kreutsnach. » (1856, 

M. le docteur OLRAND-KARDEL, m&decin inspecteur des sources d'Hauterive, à 

\Viclvj, seerètiffre général de la société d'hgdroloqie médicale de Paris. Etude sur 

les caux-mees des salines, et en particulier les eaux-mires de Salins (Jura). 

j « Salins jeut dès à présent recevoir 4,000 baigneurs. 11 est, du reste, à croire 

'qu'il atteindra ce nombre lorsque les médecins français, connaissant bien les pro-

priétés et faction thérapeutique si énergique des eaux sodo-bromurées, sauront 

[qu'on n'a plus besoin d'aller les chercher en Allemagne et sur les bords du Rhin, 

et que le een're de la France en possède un magnifique établissement, Bitué sur un 

jehemin de L.-, à neuf heures de Paris, et sur la frontière de la Suisse, dans un pay 

[éminemment, pittoresque et où la salubrité de l'air vient encore aider à l'action de' 

bains. 

« J'ai à peine besoin d'ajouter que rétablissement destiné aux réunions de plai-

sir des malades est aussi richement organisé que l'établissement balnéaire. (185G. 

ilf. le docteur A. RECJIJEUKL, médecin de la Pitié, professeur agrégé à l'Ecole 

de médecine.—Mémoire de il/, le docteur CARRIERE sur les eaux minérales sodo-

bromwics de Salins, tome xix des Mémoires de l'Académie de médecine. En vente 

chez Germer BaiUière, rue de l'Ecole-de-Modecine, 17.) 

« Le lyïnphatisme, le scrofule, l'anémie, toutes les maladies du genre asthénique, 

trouveront dans ces eaux (les eaux de Salins) un puissant modificateur qui régula-

risera les fondions, retrempera les forces de l'organisme, et assurera, au moins 

dans bon nombre de cas, le retour complet à la santé. Leur valeur sera d'autant 

moins contestée que, au lieu de pouvoir être conseillées indifféremment dans une 

foule d'affections disparates, elles s'appliquent d'une manière toute spéciale à cer-

tains états morbides bien déterminés, contre lesquels la médecine reste trop sou-

vent impuissante. Cette spécialité, s»,lon moi, l'ait leur force et assure leur avenir. » 

(M. le docteur LEGER, médecin de l'hôpital de Iticélre. Rapport sur les eaux-

mères de Salins, présenté à l'Académie de Médecine dans sa séance du 12 avril 
1859.) 

« La plupart de3 eaux thermales, sulfureuses ou chlorurées ont été vantées à 

juîte titre pour le traitement des scrofules. Toutefois ou possède un moyen bien 

autrement énergique et efficace dans l'emploi des eaux-mères provenant de l'ex-

traction du sel marin. Jusqu'à l'année dernière, il nous a fallu être tributaires de 

l'Allemagne, car, par une incurie inexplicable, nous laissions perdre ce précieux 

résidu, dont on savait, au contraire, tirer un parti si avantageux à Kreutsnach, 

Nauheimet Ischl. Mais depuis la magnifique organisation des bains de Salins, nous 

n'avons plus rien à envier à l'Allemagne pour le traitement des scrofules ; peut-

être le moment n'est-il pas éloigné où l'étranger deviendra notre tributaire à son 

.our. » (M. le docteur CONSTANTIN JAMES, Parallèle entre les eaux minéra es de 

.a France et celles de la Belgique, de l'Allemagne, de la Suisse, de la Savoie et 

d
e l'Italie, Parjs, 1859.) 

CHEMINS DE m M L'EST 
RUE ET PLACE DE STRASBOURG. 

Numéros des obligations émises par la compa-
gnie de l'Est et par les compagnies fusionnées, à 
rembourser par suite du tirage effectué le 26 
mai 1859. 

Obligations 5 p. 100 de la compagnie. 
68 obligations de Paris à Strasbourg (série da 1 à 

60,000) remboursables à 650 fr. à partir du 1er 

juin 1859. 

870 
2.259 
4,075 
6,511 
7,641 

10,177 
10,984 
11,437 
12,047 
12,822 
13,344 
13,407 

13,904 
14.290 
14,786 
15,546 
15,727 

15,891 
17,135 
17,870 
19,038 
19,194 
20,170 
20,465 
21,218 
21,639 
24,489 
24,019 
25,944 
25,986 
26,221 

20,050 
27,576 
27,847 

27,873 
30,574 
30,759 
31,228 
32,813 
33,920 
34,657 
34,782 
35,495 
35,588 
37,150 
38,715 
42,359 
43,481 
43,642 

43,861 
44,212 

44,624 
44,842 
45,806 
46,725 
47,525 

47,725 
51,806 
51,910 
52,317 
52,021 
53,794 
55,732 

55,762 
57,145 
57,324 
58,775 
58,814 

18 obligations de la compagnie de Paris à Stras-
bourg (rachat de l'embranchement de Gray), sé 
rie de 60,001 à 76,000, remboursables à 650 f. 
k partir du 1er juin 1859. 

C0,060 
63,253 
65,729 
65,893 
06,313 

66,306 
66,568 
67,404 
67,500 
67,635 

08,539 
69,293 
71,257 

71,503 
72,351 

73,521 

74,350 
74,788 

la ligne de bàle), série de 76,00' i 

remboursables à 050 f. à partir du 1" 

81 obligations de la compagnie de l'Est (rachat de 
' 138,828, 

juin 1859. 

122,528 
122,531 
123,754 
123,997 
124,889 
125,403 
127,754 
128,055 
130,082 
130,534 
132,584 
134,216 
134,385 
135,555 
136,983 

137,413 
137,676 
133,148 
138,514 
138,590 

80,209 
81,704 
81,879 
84,541 
84,855 
86,069 
86,845 
80,979 
87,184 
88,105 
88,924 
89,211 
89,915 
91,050 
91,051 
92,118 
94,134 
94,888 
95,723 
95,978 
96,226 

159 obligations de la compagnie de l'Est, série 

138,829 à 203,828, remboursables à 650 fr. à 
partir du 1" juin 1859. 

148,549 à 148,558 

98,089 
98,112 
98,392 
98,488 
99,242 
99,801 
99,811 

100,622 
101,139 
101,474 
101,765 
103,556 
103,621 
103,808 
104,564 
105,361 
405,390 
107,569 
108,197 

*Q»,340 

108,424 
108,783 
109,827 
111,637 
111,904 
112,200 
114,781 
115,259 

110,380 
117/126 
118,151 

118,540 
118,634 
119,109 
119,962 
120,014 
120,035 

120,905 
121,069 

124,396 

150,429 
151,289 
■J 52.009 
156,509 
157,699 
170,529 
185,519 

Obligations 

150,438 
151,298 
152,018 
156,518 
157,708 
170,538 
185,528 

de la compagnie 

209,569 
217,819 
235,569 
240,759 
251,131 

253,939 
253,959 
257,759 

d 

a 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 

l'Est 

209,578 
217,828 
235,578 
240,767 
251,148 
253,948 
253,968 

237,768 

série de 
263,829 à 368,828, remboursables à 650 fr. à 
partir du 1er juin 1859. 

286,009 à 286,028 353,229 à 353,242 
291,229 à 291,2-48 353,069 à 353,688 
321,029 à 321,048 363,929 à 363,948 
350,809 à 350,823 

Obligations des compagnies rachetées 
ou fusionnées. 

10 obligations de l'ancienne compagnie de Monte-
reau à Troye?, remboursables à 1,250 fr. à par-

316 1 352 1,988 2,959 1 | 3,181 
347 1,061 l 3,811 1 2,016 ] ! 3,182 

177 Obligations de l'ancienne compan
n

j
e 

bourg à Bàle, pour la ligne de \Vi
SS(

>l\
Stra

8* 

remboursables à 625 fr., à partir rl„ » "°urs> 
1859.

 P NM
" juillet 

891 à 900 
2,411 à 2,420 
4,081 à 4,090 

à 4,4C0 
4,830 

à 0,690 

4,451 
4,821 
6,681 

12,761 à 12,770 

13,161 à 13,167 
14,311 à 14,320 
14,891 à 14,900 
16,651 à 16,660 

17,861 à 17,870 

34 Obligations de la compagnie 
Thann remboursables à 1 000 
1" juillet 1859. 

2 

3 
9 

26 
46 
59 

110 

18 4
51
 a» 

2I,39niï'^0 

126 215 274 
127 216 285 
134 218 288 
136 228 293 
161 255 302 
168 259 317 
170 263 321 

347 
353 
365 
375 
385 
392 

37 Obligations de l'ancienne compagnie de Si 
bourg à Bàle (emprunt de 1843), rembour sif' 
à 1,250 fr. à partir du 1" octobre 1859. les 

2,187 

2,408 

2,447 

2,516 

2,738 

13 
25 

138 
252 
358 
360 
363 

416 

438 
445 
524 
603 
654 
703 
743 
749 

793 
910 
940 

1,021 
1,317 
1,378 
1,455 
1.485 

1,647 
1,831 
1,901 
1,935 
1,947 
2,028 
2,109 
2,132 

Obligations 3 p. 100 de la compagnie, remboura 
bles à 500 fr. à partir du 1" juin 1859 

275 Obligations 3 pour 100 (lre création «<s»i„
 A 

. 1 à 126,000.) '
 nede 

3,561 
6,121 

10,961 
14,121 

22,501 
39,621 
73,681 

3,580 
6,140 

10,980 
14,135 
22,520 
39,640 
73,700 

85,661 
100,621 
106,3 41 
106,501 

112,481 
117,001 
118,561 

275 Obligations 3 p. 100 
à 232,000.) 

145,461 

100,640 

106,360 
106,520 

112,300 
117,620 

118,880 
(fr création, de 1261 

150,741 
152,301 
155,721 
163,221 
164,001 
167,461 

185 Obligations 
337,000.) 

267,481 
270,421 
270,901 
275,721 
277,141 

327 Obligations 
487,000.) 

375,841 
384,541 
384,601 
386,961 
403,041 
404,4 
428,3 
428,74! 
438,381 

145,480 
150,760 
152,320 
153,740 
163,240 
164,020 
167,480 

3 pour 

171,321 
184,881 
191,331 
224,681 
229,681 
233,301 

249,161 

171,340 

184,900 

«1,400 

229,100 

233,320 

24&.18Q 

100 (série de 252 1 

267,500 
270,440 
270,920 
275,740 
277,160 

277,061 
292,461 
303,161 
304,631 
312,781 

277,680 
292,480 
303,180 
304,601 
312,800 

3 pour 100 (série de 337,001 à 

41 
41 à 

à 
à 

375,860 
334,560 
384,620 
386,980 

403,060 
404,460 
428,360 
428,760 
438,400 

3 pour 

445,081 
448,441 
451,901 
461,441 
462.7H 
475,701 
479,161 
479,421 

443,100 
448,460 
451,920 
401,460 
462,760 
475,780 
479,180 
479.427 

49 Obligations 
512,000.) 

498,961 à 
502,561 à 
510,841 à 

100 (série de 487,001 à 

498,969 
502,580 
510,860 

DENTIFRICES LAR01I liffi^l 
quina, pyrèthre et gayac, ayant la magnésie pour 
base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 
flacons, pris à Paris, 6 fr. 50. Chez J.-P. Laroze 
pliarm., rue Neuve des-Petils-Cbamps, 26, l'aris* 

Titraaww—ni— 

Société» C5>aam«?cl»Ie». » ValllUea. — Publication» lésâtes. 

Ventés rapMIlètM, 

M.BÎES PAR ArFOSITÔ DE JOSÏIGE 

Le 1er juin. 
Rue de Calais, i. 

Consistant en : 
(G0OO) Caisses en bois, robes en 

soie, ehemists, linge, etc. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(6001) 'fables, chaises, lampes, se-
,, crétaircs, bureau, piano, ele, 

Le 2 îuin. 
A liellcville, 

rue des Montagnes, 2. 
(6001) Table, bureau, casier, chai-

ses, gravures, mal'es, buffet. 
A Montmartre, 

sur la place publique. 
(6002) Comptoir, glace, failles, ta-

bourets, cuisinière eu fonte, etc. 
Le 3 juin. 

Ea l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(0001) Table ronde, chaises, cana-
pés, commodes, étagères, ote. 

La publication légale des actes de 
•looiétd est obligatoire, pour l'année 
mil huit cer.i cinquante-neuf, daus 
n ois des quau o journaux suivants : 
le Moniteur wtlveritl, fa Gazelle des 
Tribunaux, te Droit et le Journal gé-
véral d'Jffiches. dit Petites Âffiefies, 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte passé devant M-Aumonl 
Tliiéville, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, les vingt et un, 
vingt-trois, vingt-six, vingt-huit a-
vril ctvingl mai mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, et dans le-
i|ii«l ont comparu M. Alexandre 
HÉuIAUD, ingénieur civil, demeu-
rant à Paris, rue Tait bout, i:>;M, 
Sénateur LEV1EUX propriétaire 
«l'une scierie mécanique, demeurant 
•• Auleuis roule de Versailles, s, 

rants responsables-(l'une société 
à (Vuteuil, 5, route ttc Ver-
so' s ta raison sociale 1IE-
IJ VIEUX et C**. on vertu de 
|i p;i- es devant M°Amy, 
1 :'assy, les vingt mars mil 

' einquan'e-six et vingl-
iprobre même année, et 

commanditaires de cette 
■nemmés audit acte, a été 
. •••ralemont ce qui suit : 

1 para nls déclarent d'un 
:iRc jrd consentir la disso-

la société de lait ayant 
eux en exécution îles 

B passés devant Mc Amy, 
Patsy, les vingt mars et 

!re décembre mil huit cent 
..i , ntre MM. Ilédiard et 
u noi 1 C011eej.il' comme- gé-
pflnsaules, et entre les au-
pirnnta comme simples 
.;•,.> us la raison sociale 
, i. v;tiX et (.'", pour ta 

«lion et .a vente d'un nouveau 
rnauUîères, ildcs CbaO-

.•tabli 
saille-, 
D1ARD, 

deux ai 
notai!" 
nuit ce 
quatre 
ions ri* 
sot'iét; 

extrait 
Les C< 

comgn 
llllillff 
cxUté 
lieu;; ai 
lioh; " 
Ml),..- | 

• OUI' 

î.evic, . 
rutila | 

1res *. 
actjonri 
BÉDIA 
niliri 
vstèin 

dières à vjpeur instantanée,- en 
conséquence, ladite société demeu-
re, nulle et non avenue, et l'effet de 
cette dissolution remontera au vingt-
octobre mil huit cent cinquante-
huit, jour 011 les opérations de la-
dite société ont cessé. 

Pour extrait : 

I (2033) Signé : AUMONT. 

Elude de W Ernest DECHAMBliE, 
avoué à Paris, rue de Richelieu 
n° 43. 

Suivant acte sous seings privés 
l'ait double à Paris, le dix-sept mai 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré à Paris, le trente mai mil huit 
centeinquanle-neuf,folio 1.18, case..!, 
aux droits de 0111e francs vingt-
deux centimes, décime compris, par 
Pomniey, receveur: M.John-Frédé-
ric HEEVES, propriétaire, demeu-
rant à Passy iSeinc), rue Guicbard, 
1, et M. Maxinie-Je.in-flaptisle DAR-
DONS, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Laffitte, 42, ont formé en-
tre eux une société de commerce en 
nom collectif sous ta raison et si-
gnature sociales M.-ll. DAUBONS et 

ayant pour objet la fabrication 
(le la pâte, à papier. Le siège social 
est à Paris, iue Laffilte, 42 ; la durée 
de la soeiéié est de vingt-cinq an-
nées; qui ont commencé a courir du 
dix-sept mai mil huit cent cinquan-
te-neuf et continueront jusqu'au 
dix-sept mai mil huit cent quatre-
vingt-quatre. M. Darbous est le seul 
gérant rte la société ; la signature 
sociale lui appai Uent exclusivement, 
il n'en peut faire usage que pour tes 
besoins de la société à peine de nul-
lité de tous fes engagements qu'il 
aurait pu contracter contrairement 
à celle interdiction, même au re-
gard des tiers. 

iJour extrait : 

Vu, lu et approuvé l'écriture 
c;-dessus, 

J.-K. REEVES.' 

Vu, lu et approuvé l'écriture 
ci-dessus, 

-(2030) M.-lî. DARCONS. 

Suiranlaclo sous signatures pri-
vées, lait double à Paris le vingl-
cintj mai nul huit cent ciuquante-
ncul, et dont chacun dos originaux 
porte cette mention : Ilureau des 
actes BOUS seings privés do i'aris. 
Enregistré à Paris le vingt-cinq mai 
mil huit cent cinquante-neuf, folio 
148, vi rso, case, s, reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, signé i'ommey. AI. Julien-A-
drien POUSSIN, pfitissier, demeu-
rant à Paris, rue de tirammeat.ïo, 
et M. RaMWules-Ernest DUliois, 

pàlisïier, demeurant à Paris, mê-
mes ru,: et numéro, ont formé en 
Ire eux une société en nom collectif, 
avant pour but l'exploitation d'un 
fonds de commerce de pâtisserie, 
situé à Paris, rue de Gramniont, L0, 
••Irue Grotry, 4, et ce sous diverses 
condition"», et notamment sous cel-
és ci-apri» littéralement trans-

a-iles : 
Article i". Il y aura entre MM. 

Poussin et Dubois société en nom 
colleclil'pour l'exploitation du fonds 
de commerce de pâtisserie ci-des-
sus indiqué. 

Art. 2. Cette société est contrac-
tée puur treize années consécuti-

ves, qui ont commencé le vingt-
sept mars dernier (mill huit cent 
cent cinquante-neuf) et Uniront le 
premier juillet mil huit cent sui-
xanle-ilonze. Elle existera sous la 
raison POUSSIN et DUBOIS. 

Arl. 3. Le siège do la société sera 
à Paris, ruede Grammonl, 20. 

Arl. 4. La mise de fonds de cha-
cun des associés est de cinq mille 
francs, qui a été versée par MM. 
Poussin et Dubois dans la caisse 
commune. 

Art. 7. Les deux associés indis-
tinctement feront les ventes tl a-
chats. 

Art. 8. La signature des engage-
ments relatifs aux affaires de la so-
ciété appartiendra également à MM. 
Poussin et Dubois ; ils signeront 
tous deux sous la raison sociale 
POUSSIN et DUBOIS. 

Art. 22. Un extrait des présentes 
sera déposé au greffe du Tribunal 
de commerce du département de la 
Seine, et toutes les publications né-
cessaires seront failcs conformé 
ment à la loi. 

A cet effet, tout pouv oir est donné 
au porteur d'un extraii ou d'une 
expédition des présentes. 

Pour extrait : 
| (2036) POUSSIN, Donois. 

pour l'exploitation d'un fonds de 
menuiserie à Paris, susdite rue 
Qiiincainpoix, passage de Venise, 2, 

à compter du premier octobre mil 
huit cent cinquante-huit, ladite so-
ciété contractée pour trois ou six 
années, fuivanl acte sous signatu-
res privées, fait double à Paris le 
vingt-deux septembre mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré 1 

Paris, septième bureau, folio 2, ver 
sOjCase), aux droits de cinq francs 
cinquante cenlimes, par Dometn 
gon, et publié conformément à (a 
loi. M. Château est nommé liquida-
teur de ladite société. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'un extrait, 

Pour extrait conforme : 
DBÙACHT, mandataire, rue de 

;DCUX-ECUS,13. (.2035) 

Elude de M" GAMARD,avoué à Pari 
rue Notre-Dame-des-Victoircs, 32 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingl mai mil huit 
cent cinquanie-neuf, enregistré te 
lendemain, folio llt.MCto,' case7, 
entre M. Louis-Pierre-Prançois MA-
RION, entrepreneur de Bâtiments, 
demeurant à Paris, rue des Quatre-
Fils, 17, et M. Jean-BaptUle MAti-
TIN, entrepreneur de bâtiments, de-
meurant à Paris, rue de Sèvres, 39 
Il appert quela société en nom col-
lectif, sous la raison sociale MA-
RfON et MARTIN, formée par acte 
sous seings privés du quinze janvier 
dernier, pour l'achat de maisons 
etferrains et de constructions à dé-
molir, et pour la construction rte 
maisons el bâtiments, a été (lis-
soute, et qu'il n'a pas élé nommé 
de liquidateur, la société n'ayant 
reçu aucune exécution. 

(20.18) GAMARD, 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en dato à Paris du vingt-huit 
mai mil huit cent cinqu'ànle-neuf, 
enregistré le même jour par Pom-

iiiey,l'olio i63,recto,case8,auv droits 
de cinq Irancs cinquante centimes, 

M.l,OUTKL(Pieri'e-l)enis),iiicnuisiei-, 
demeurant à Parts, rue Ouincam-
1?,0,'.x.;..I.'a.s,sa«e "e Venise, a, el M. 
UIAIhAU (Auguste - Réné), aussi 
menuisier, demeurant à Paris, rue 
Qumcampoix, passage de Venise, 2, 
ont déclaré dissoute, à partir du 
jour dudit acte, la société en 
nom collectif formée entre eux 

Etude de M" G. HEV, agréé à Paris, 
rue Croix-des-Petils-Champs, 25. 

D'un acte sous signatures privées 
en date, à Paris, du vingt-cinq mai 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré le lendemain, folo 154, reclo, 
case 7, il appert que la sociéfé for-
méo suivant acte sous signatures 
privées du huit décembre mil huit 
cent cinquanle-hutt, enregistré et 
publié, sous, la raison sociale LAU-
RENT et C", entre M. Alexandre-
Jean-Baptiste LAURENT, négociant, 
demeurant à Paris, rue deRambu-
teau, 40, et un commanditaire, pour 
la fabrication et la vente de machi-
nes destinées à confectionner des 
cordons,cordes, cordages de foute 
grosseur et en toute matière, no-
tamment en soie, a été dissoute d'un 
commun accord, à partir du vingt-
cinq mai mil huit cent cinquanie 
neuf, et qu'il n'y a pas eu lieu de 
nommer de liquidateur, la société 
n'ayant fait aucune opération. 

Pour extrait : 
| (2032) G. REV. 

FLAMENT. La signature sociale ap-
partiendra à M. Robiquet seul ; 
mais il ne pourra en l'aire usage 
que pour les affaires de la société. 
Le siège de la société sera établi 
à Paris, rue du Four-Sainl-Gerinain, 
n° 78. Le fonds social a été fixé à la 
somme de dix mille francs à four 
ûir par moitié entre les deux asso-
ciés. Tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait des présen 
tes, pour l'emplir les formalités de 
publicité légale et autres. (2037) 

Etude (le M« DERVAUX, avoué 
Paris, rue Neuve-Sl-Merri, 19. 

D'un acte sous signatures privées 
en dale, à Paris, du vingt-six mai 
mil huit cent einquante-neul', por-
tant celle mention : Bureau des ac-
tes sous seings privés de Paris. Er,-
regislré à Paris, le vingt-sept mai 
mil huil cent cinquante-neuf, folio 
-155, verso, case 0, reçu cinq francs 
cinquante cenlimes déeimo com-
pris, signé Pommcy. Il appert qu'il 
a élé formé enlre M. Henri-Edmond 
BOBIQUET, pharmacien, demeuranl 
à Paris, rue du Four-Sairçt-Gerinain, 
n» 78, et M. Ifippolyte Joseph FLA-
MENT, pharmacien, demeurant à 
Montrcuit-sous-Bois (Seine1, une so-
ciété en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'une fabrique de produits 
chimiques, tise à Montrcuil-sous-
Bois. La durée de la société a été 
fixée ii dix années qui on! commen-

' à courir le premier avril mil huit 
cent cinquante-neuf pour finir le. 
premier avril mil huit cent soixan-
te-neuf. La signature sociale et la 
raison sociale seront ROBIQUET et 

TRIBUNAL DE COIMRCE, 

AVIS. 

Las créancier» puuver.l prendre 
gratuitement au Tribunxl commu-
nication de la comptaDililt! des fail-
lites qui lesconaernent,les samudlE, 

do dix à quatre heure». 

Faillite*. 

UÉCLÀRA.TIONIJ UZ FAILLITES, 

Jugements du 30 MAI 4859 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provltoiretnent l'ouverture au-
dit jour : 

DessicursHARTMANN frères (Geor-
ges et Auguste), commission!!, en 
marchandises, rue de Chabrol, 55; 

nomme M. Charles du Mourgues 
juge-commissaire, et M. Trille, rue 
St-IIonoré, 217, syndic provisoire 
(N« 16020 du gr.); ^ 

Pu sieur PICARD (Charles-Pésiré), 
fabr. de chaussures, rue de la Ver-
rerie, 55; nomme M. Charles de 
Mourgues juge-commissaire, et M. 
Lacoste, rue Chabannais, 8, syndic 
provisoire (N* 46027 du gr.); 

Du sieur DURANT (François), do-
reur sur bois, cité Bergère, 2, fau-
bourg Montmartre; nomme M. Le-
féblire juge-commissaire, et M. 
Quatremère, quai des Grands-Au-
gnstins, 55, syndic provisoire (N° 
4O028 du gr.). 

CO!UTOCATIOWitl>JF, GttïlAMCIiS»r. 

Sontinvilés i se rendre an l'ribun.-.t 
île cfntiuerce de Paris, tulle des as-

tcmblifit des faillites, A!K. Itscrian-

dtrt 1 

NOMINATIONS DE HVtiVia». 

mu sieur S1LVA (Félix), tailleur à 
Montmartre, chaussée des Martyrs, 
22, le 8 juin, à 2 heures iN° 10022 
du gr.); 

Du sieur 1U-VERDUN (Claude Gas-
fou), fabr. de lile.is, boulevard Sê-
bastepol, 21, le 8 juin, à 2 heures 
(N» 16023 du gr.); 

Du sieur PICARD (Charles-Désiré), 
fabr. de chaussures, rue de la Ver-

rerie, 55, le 7 juin, à 40 heures (N° 
16027 du gr.); 

Dn sieur LEMOINE (Nicolas), li-
monadier, rue des Fossés-du-Tem-
ple, 40, le 6 juin, à i heure (N° 
16015 du gr.); 

Du sieur TATON (Joseph), épi-
cier à Balignolles, ruo du Garde, 44, 
le 6 juin, a 2 heures (N° 46016 du 

gr.); 

Du sieur I.AFITTE (Bertrand), me-
nuisier et md de vins-traiteur à 
Charonne, rus de Montrcuil, 40, le 
G juin, à 2 heures (N-J 15900 du gr.); 

Du sieur CASS1EBE (Jean-Baptis-
te), limonadier, rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 9, le 8 juin, à 1 heure 
(N° 15951 du gr.). 

Pottr ustiiUr à l'assetxtiée dtm la-
quelle U. le juge-commissaire doit Us 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ce» failStes, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assera 
blées subséauentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FABRE (Frédéric), tapis 
sier, rue de la Hoquette, 140, le 6 
juin, ù 2 heures (N° 15896 du gr.). 

Peur etrt procédé, sous la présl-
dàueeds li. le juge-commlssalre, aux 
vérification et nflimict'.lon de leurs 
•réaxees. 

NOTA. U est nécossaire que le» 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
«,1'éances remettent préalablement 
leurs litres à litë. las syndics. 

RKMISGS A HUITAINE. 

Du sieur SENEZE (Pierre), nid de 
vins-traiteur à lvry, boulevard de 
la Gare, 29, le 6 juin, à 2 heures (N° 
15731 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas

f
 donner leur avis sur l'utiliti 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis ipie les 
créanciers vérifiés et affirmés cm 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
FREMONT et I.ASNE, nég., ruede 
l'Echiquier, 36, sont invités à se 
rendre le 6 juin, à 9 heures f[2 pré-
cises, salle des assemblées de, créan-
ciers au Tribunal do commerça , 
pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par 
le sieur Frémont, l'un (les failli^ 
aux termes ele l'art. 531 du Code de 

commerce. 
P. ne sera admis que les créanciers 

vérifiés el allirmés ou qui se seront 

fait relever de la déchéance t(N» 
13352 du gr.). 

PROISUCTION DK TITRES, 

Sontinvltés à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
Ituri titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, 
les créanciers: 

Du sieurCOULON(François),pein-
tre vitrier, rue des Fossés-du-Tem-
ple, 60, entre les maius de M. Mil-
let, rue Mazagran, 8, syndic de la 
faillite (N» 15970 du gr.); 

De D"' BONESME (Marie), mde de 
lingeries, rue de la Pépinière, 27, 
entre les mains de M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic de la faillite (N' 
15973 du gr.); 

Du sieur BOUTRT (Julien), tapis 
sier à Paris, rue d'Augoulôme-du-
Temple, 40, et limonadier à Belle-
ville, rue de l'Orillon, 1 bis, entre 
les mains de M, Chevallier, rue Ber-
lin-Poirée, s, syndic de la faillite 
(N« 15922 du gr.); 

Du sieur BORDEAUX (Pierre-Al-
phonse), fabr. et nid de meubles, 
rue St-Claude, 4, au Marais, enlre 
les mains de M. Pihan de la Forest, 
rue de Lancry, 45, syndic de la fail-
lite (N» 15975 du gr.); 

De la société en commandite CA-
BON et Cie, établie pour l'exploita-
tion du commerce de chocolats de 
la Compagnie espagnole, boulevard 
Sébaslopol, 50, et rue Rambuteau, 
71, et dont le sieur Joseph-Léon Ca-
ron est seul gérant, entre les mains 
de M. Pluzanslii, rue Ste-Anne, 22, 
svmlie de la faillite) (N* 15937 du 

gr-); 

Du sieur BASTIDE (Antoine), voi 
turier à La Villette, rue de Sébas-
lopol, 9, entre les mains de M. Gil 
let, rue Neuve-St-Augustin, 33, syn-
dic de la faillite (N° 15958 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article il a 
de la loi du i* mal mi, étreprocédt 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpfi 
l'expiration de ce délai. 

REDOITIONS !)S COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union ele la faillite du sieur 
fit VOIT (Louis-Philippe), ébéniste, 
rue, Jarente, 4, sont invités à se 
rendre le 6 juin, à 10 heures 1[2, 
au Tribunal (te commerce, salle des 
Assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabillté du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent, prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N" 15513 do gr.). 

^Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la l'aillile du »i*<j* 
DORIGNÏ (Eugène), scieur à la mé-

canique, quai Jemmapes, 298, ayant 
usine à lvry, quai de laGare.o ». 
sont invités à se rendre le 6juin, 
à 9 heures l[2 précises, au TnW» 
de commerce, salle des assemble» 
des faillites, pour, confui'inéniciiii 

l'article 537 du Code de commert 
entendre le compte définitif oui te* 
rendu par les syndics, Is aèsim 
le clore et l'arrêter; leur donner» 
charge de leurs fonctions et aww 
leur avis sur l'excusabillté du lai • 

NOTA. Les créanciers et le ™ " 
peuvent prendre au greffe eomw-
nieation des compte et rappein0" 

syndics CN' 14621 du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 31 mai 1859 - H»
01

"' 
logation de concordat: bALTO 
lieu de remise de 70 p. lu». >' [*„ 
Remisa de 70 p. 100 avec 1» "

ul,u 

de la dame CalveL 

CLOTUllE DES OPÉBAT»"» 
POUR INSUFFISANCE DACTU'' 

1Y. B. 17» moii OP'*'"Jf„ mire 
jugements, ÇhaauejnM^

om
 u 

dans l'exercice de ses droit' 

failli. 
Du 30 mai. ^

 cour
. 

Du sieur MAZADE (
p
f'"aeM, V 

lier de publicité, rue^
uu 

(N" 4598S du gr.). , 

„ i*r JUS I"9-
ASSIMBLÉES MJ i" Jl,n

 jt 

NEUF HEURES: ROCOUe > 
maçonnerie, synd.-Le «

 4li
, 

leur, Térif.-Uignle/.'f™J
M

4l* 
clôt. - Chérier aîné, 1'»» ,,^ 

fil.— D"
E
 Descourtie, mac u ̂  

veautés, id.-Mpuly, ™£ge>* 
id.-Lenoir et Vidal, ïg&f* 
rie, id.- Gour é, confeu

 je
„„e, 

délib. (art. 511). 7",
CO
tfl' 

fabr. de toiles <m f re ; 

Grand jeune, *to-%
l

A
ébW>% àlmit.-Allard, ndu ,

v
, 

terie, affirm- aP
10

"
 u

 . _ 
Launoy, nég., '"'jiijer, synf 

MIDI : Brevet, ̂  S^riot 
Delanne, fabr. de ho' j

 Ja
 toi 

Dame Hamburger,^Wf*»* 
telle, vérlf.-Faore u

 fW
| 

instruments de pUyW <
ie

 M 

FabreetC'Sinslrume»
l

r
,w/* 

sique, id.- Darne BOW ^ 
vins, W.-Volk.bo'b ^ 

HEURE : S*"
1
"*'-,!!*. WMI. UNE «EURE i SallilU. ^^. 

cuivre, synd. - ,V=rri,»,d
. vévit-

bijoux, id.-Lamoirrft ggt,^c

B
a-

idf-Huï.ot anc Mg M^2& id' 

rou, 

enl 
lian 
id. 

ijoux,id.-Lamon<"
B
ger,J

 Bs
. 

-Bonrnisien. bol ^ IA«8»&1-
,11 nid de bois, «»■ :,, — r>".u 

hrun, tncrcièit.
 c0

„ip.t. 

staurateur, 

L'un *rL^
r

BAUi>oU'
N

" 

Enregistré à Paris, le Juin 1859. F0 

Keçu deux franc? vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GIIYOT, Ï1UE NEUVE-DES-MAT11UWNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de 

Le Maire du i01 

lslgI
,atureA^vOT, 


